
N° 457

SÉNAT
ÏROISIl'Ml SISSION EXTRAORDINAIRE 1)1 M*

Annexe . 1u procès \ er h. »] ,U* la séance du 1 h it.;llel 1 '^

RAPPORT
FAI I

au nom de la commission des lois constitutionnelles , de législation ,
du suffrage universel, du règlement et d'administration générale ( 1 ).
sur le projet de loi ADOPTÉ PAR ASSK MBL I NA I IONAL F APRÈS
DÉCLARATION D ' iJRGKNcT relatif a la lutte contre le terrorisme et aux
atteintes à la sûreté de l'État.

Par M. Paul MASSON .

Sénateur

( I ) ( file a'mmiwton « w -'rr /«■ MM Jacques Laîche . prewnkm l ouis Virapoulle .
Charles de Cuttoli . Paul Girod v .< prt \; Jtnt \ ( harles Lederman François Collet Pierre Salvi .
Germain Authie. \ eireiaire \ MM Alphonse Arzel ( olberi Baumel Christian Bonnet
Raymond Bouvier . Pierre Brantus P c r r c < oaaldi-Pavard . Michel ( harasse . Felix Giccobini
Etienne Dailly . Michel Darras I -r I ) e »< »i ( ie<"ges Dessaigne . Michel Dre\tus Schmidt
Jacques Eberhard. hdgar hiure Jean < C > F M 'VIS Giacobbi. Michel ( iiraud Jean Marie
Girault . Daniel Hoeffel . ( harles Jolibois Mme ( n*nevie\e Le Bellegou-Beguin . MM Roland du
Luart . Paul Masson . Jean Ooghe ( harles Hubert Pe\ou . Roger Roman Martel
Rudloff. Michel Rufin . Jacques Thyraud . Jean - Pierre !:/ on. Dick l Verne

V oir les numéros :

Assemblée nationale (N legisl i 155 , 202 et I \ 10 .

Senat : 424 <

Ordre public



2-

SOMMAIRE

1 Le terrorisme un crime spécifique 3

2 Un projet efi et conforme aux libertés fondamer îles • H

1) Des dispo^it ons sur la centralisation des poursuites ,
de l'instruction et du jugement en matière de terrorisme
et en matière de sûreté de l' État 6

2 ) Des dispositions de procédure 9

3 ) Des dispositions sur les " repentis " 11

4 ) Des dispositions ponctuelles 12

EXAMEN l)KS ARTICLES 15

Article premu-i 1 1 1 1 Lule 15

Article 2 Intitulé 17

Article 3 Poursuite , instruction et jugement 18

Article 3 bis - Destruction par explosif des biens de l' État 25

Article 3 ter - Détournement de nav ire ou de tout autre moyen
de transport collectif 26

Article 4 - Crimes et délits contre la sûreté de l'État 27

Article 5 - Interdiction de séjour 28

Article 6 - Dispositions relatives aux "repentis" 29

Article 6 bis Abrogation 32

Article 7 Associations étra - gères terroristes 33

Article 8 Interdiction de l' apologie du crime terroriste 34

Article 9 - Indemnisation des victimes d'attentats terroristes 35

Article 10 Entrée en vigueur 39

TABLEAU COMPARATIF 41



:

Me sd ame s M e ss e u rs ,

Le terrorisme représente de façon croissante une grave
menace pour la sécurité de la population et pour notre
démocratie . I /attentat commis à Paris , le 9 juillet , dans les
conditions les plus sauvages , au cœur des services de la police
juriciaire , en constitue la preuve la plus récente .

Ce phénomène , qui a connu un développement
considérable , constitue une forme particulière du crime .
notamment par l'écho "médiatique" recherché par ses auteurs .
C'est pourquoi d'ailleurs il n'est jamais question de terrorisme
dans les pays totalitaires , privés de toute information libre .

1 Le terrorisme : un crime spécifique

"L' introuvable définition ", tel était le premier constat que
devait faire le rapporteur de votre commission des lois abordant
le sujet en 1984 au nom de la commission de contrôle du Sénat
sur la lutte anti-terroriste ! 1).

Progressivement toutefois , l'étude devait conduire a mieux
cerner le phénomène . La commission brossa ainsi les traits du
terrorisme par ses buts , ses moyens , son esprit et ses
conséquences .

. Des buts objectifs , tel le passage obligé par l' acte de
terreur , fondement même de l'action terroriste , que l'acte
terroriste soit d'origine internationale ou d'origine nationale
extrémiste , autonomi te ou raciste .

. Des moyens quasi scientifiques , tels l' étude du
contexte géopolitique du moment ou le recours à l' utilisation
méthodique des médias , le terrorisme étant " un grand
consommateur de symboles".

1 Rapport fait au n >• . le la ('• immis>inn H e inntrôl »* condition -. de f"nci mihii
d' intervention et de : il nation des servu es de police et sr*» tinte n g r g ~ dan *. l.t ' • r ' r
le terrorisme . créée ertu de la résolution adnptee par le le ! H m a *F M tir 1 :«H
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. Un esprit totalitaire , empreint de considérations
diverses , visant à la conquête des sprits .

En somme , une étrange combinaison entre des moyen *
perfectionnes et la mise en oeuvre d'actions constituant les
manifestations les plus achevées de la barbarie

. D' importantes conséquences enfin , notamment sur les
intérêts du citoyen .

Frappant indifféremment la mère de famille faisant ses
courses de Noel , le jeune sportif choisissant son équipement , les
enfants dans les aéroports ou le grand commis de l' Ktat , le
terrorisme tend ainsi à la mise en oeuvre d' une stratégie
rigoureuse qui , par l' horreur absolue des crimes commis et
le contexte de leur commission , affole l'opinion et atteint, par
voie de conséquence , la crédibilité de l' Ktat et le bonheur des
citoyens .

L'intérêt des citoyens est alors gravement remis en cause :

- par l'affaiblissement de l'Ktat , chargé de les protéger , au
plan intérieur et au plan international ceux qui arment le
terrorisme jouant largement sur ce terrain ;

- à l' intérieur , par la création d' un climat d' insécurité et de
malheur .

Il suffit de rappeler , à titre d' illustration , les ravages que le
terrorisme put provoquer en Italie pendant les années dites "de
plomb", où la vie des Italiens et jusqu'à leur célèbre "joie de
vivre " furent gravement touchées . Comment aurait -il pu
d'ailleurs en être autrement dès lors que furent commis des
attentats semblables à l' effroyable plastiquage d' une gare
populeuse , au cours de l'été , où l'on dénombra plus de quatre
vingt morts ( 1 ) ?

Car , pour réussir , cette stratégie comporte un but obligé :
le trouble grave à l'ordre public par l' intimidation ou la terreur ,
ce que - votre rapporteur y reviendra le présent projet de loi n
429 ( 1985-1986 ) relatif à la lutte contre le terrorisme et aux
atteintes à la sûreté de l'État a remarquablement mis en
relief.

1 Attenta * iir la L' an* !» B. il ' C '"". .»"M I î*H (
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Hors cet élément " bjectif. point de terrorisme , car point
d' écho médiatique et donc , point de trouble dans
l'opinion . C'est pourquoi , par exemple , le terrorisme frappera
au coeur d'une foule joyeuse ainsi au moment d' un départ en
vacances-, ajoutera à l' assassinat d' un dirigeant une mise en
scène visant à la découverte du cadavre dans un coffre de
voiture ou torturera " en direct " les passagers d' un avion
détourné .

Face à la menace . l' État se doit, bien évidemment, de
réagir, tout en évitant l' ultime piège du terrorisme : conduire
l 'État démocratique à répondre en reniant ses principes . Le
rapporteur de votre commission rappelait ainsi au nom de la
commission de contrôle le risque de justification du crime
terroriste que pourrait constituer une législation anti terroriste
non conforme aux principes démocratiques .

Toute l'habileté de l'État doit donc être de réagir sans
remettre en cause les libertés .

Tel est l'objet du présent projet de loi qui - votre
rapporteur tient à le souligner réalise ce remarquable
équilibre entre les nécessités de la répression et le respect
des libertés.

Le projet propose en effet , dans le respect des libertés et
des valeurs de notre démocratie, une réponse pratique et
efficace au crime que constitue le terrorisme . Jointes aux
mesures techniques souhaitables que votre rapporteur suggéra
au nom de la commission de contrôle et qui ne relèvent pas du
domaine de la loi , les mesures législatives définies par le
présent projet ouvrent la voie à la réaction salutaire que
l 'opinion publique attend face au terrorisme . On comprendra
aisément cette attente en rappelant les 5 900 attentats commis
depuis 1975 en France et les 900 victimes, morts ou blessés , de
ces attentats .

Par ce biais, le présent projet conforte ainsi la vigueur
de notre démocratie qui montre , par ces mesures , qu'elle sait
réagir en respectant ses propres valeurs . Elle ne fait d'ailleurs



que rejoindre dans cette voie les autres demorraties qui . depuis
plusieurs années déjà , sont en avance sur nous quant a la
répression du crime terroriste .

2 . Ln projet efficace et conforme aux libertés
fondamentales

Sans doute le terrorisme n'est pas un phénomène nouveau
L' Antiquité l' ayant déjà connu sous des formes très
particulières , de même que toutes les époques de notre histoire ,
qui en firent la triste expérience .

Mais il a pris sa dimension moderne et quasi mythique
lorsque la médiatisation a fait entrer cette violence , sciemment
commise , dans chaque foyer . C'est en 1972 que ce virage a été
pris lorsque 500 millions de téléspectateurs , repartis dais le
monde entier , purent voir , en direct , l' assassinat de l' equipe
olympique d' Israel , à Munich .

Le projet gouvernemental constitue déjà sur ce terrain un
pas considérable dans la lutte , car il a pour premier mérite de
faire perdre à ce terrorisme médiatisé le caractère mythique
qu' il tendait à avoir . Il contribue en effet à faire prendre
conscience à notre opinion , que le terrorisme , aussi spécifique
soit l , peut être appréhendé et combattu .

Ainsi le terrorisme est-il restauré dans sa réalité : un
crime susceptible d'être châtié , des organisations sujettes à
démantèlement , un système perçu dans toutes ses composantes
et condamné à l'anéantissement .

Le projet de loi comporte à cet effet quatre groupes de
dispositions .

1 ) Des dispositions sur la centralisation des poursuite s , de
l' instruction et du jugement en mati ère de terrorisme et en
matière de sûreté de l' État .

Âpres avoir défini le crime terroriste par deux éléments
objectifs :
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l' infraction commise ;

le lien avec l'entreprise terroriste .

le projet prévoit la poursuite , l instruction et le jugement de
l' acte selon une procédure centralisée .

S'agissant de l' infraction commise , le projet de loi retient
l'ensemble des infractions susceptibles d'être perpétrées par le
terroriste : l'assassinat , l' attentat à l'explosif, le détournement
d'avion , pour prendre quelques exemples . Le projet Efforce
d'être exhaustif. L'Assemblée nationale l'a d'ailleurs complété
de deux infractions particulières : les attroupements armés, les
actes tendant à faire dérailler ou se heurter les trains .

S'agisant des circonstances de l' infraction , le projet de loi
retient fort habilement , comme le rapporteur de votre
commission l' a déjà indiqué , le point clé du phénomène
terroriste : le trouble grave à l'ordre public par l' intimidation ou
la terreur .

Ainsi , les infractions énumérées seront -elles concernées
par le dispositif dès lors qu'elles auront été commises , en
relation avec une entreprise visant à troubler gravement
l'ordre public par l' intimidation ou la terreur .

Le lien entre l' infraction et l'entreprise qui caractérise le
terrorisme , est donc pleinement pris en considération .

On aura toutefois remarqué que le projet de loi n'aura
finalement pas défini une incrimination spécifique .

Comme le rappelle l'exposé des motifs du projet de loi ,
l' institution de cette incrimination et d'une peine unique - à un
niveau au surplus difficile à fixer pour des faits de gravité
diverse aurait pu remettre en cause la hiérarchie des peines .

En outre , la définition d'une telle incrimination pourrait
aboutir à certaines complications lors de demandes
d'extradition , à la fois en raison des clauses des conventions , et
du fait que des demandes d'extradition fondées sur uni
incrimination spécifique pourraient se voir refusées par
certains Etats jugeant l' incrimination de type politique .

Votre commission fait siennes ces objections , formulées à
l'encontre de l' incrimination spécifique . Elle estime toutefois
qu'une réflexion devra se poursuivre sur ce point ,
notamment dans le cadre d' une coopération internationale
qu'elle appelle de ses voeux.
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Sur ce point , votre Commission rappellera les propositions
qui furent faites :

sur la définition d' un espace judiciaire européen en la
matière , permettant de remédier aux lacunes des conventions
d'extradition bilatérales ;

- sur la constitution d' une juridiction européenne
spécialisée ;

- sur l' accroissement de la coopération technique .

Votre Commission enregistre avec satisfaction les pas faits
en direction de ette coopération , notamment après les décisions
prises à Tokio , et après la ratification récente de la Convention
européenne d'extradition , alors que les échecs du passé
résultant notamment des désaccords sur la Convention
européenne pour la répression du terrorisme ou sur les termes
d'un accord à Dublin , avaient laissé une fâcheuse impression .

L'absence d' incrimination spécifique renvoie donc , pour ce
qui est de ; a sanction applicable , aux règles actuellement en
vigueur dans notre législation pénale .

Certaines de ces infractions sont de droit commun : votre
commission rappelait 1 énumération des infractions proposée
ppr le projet. Ainsi , les infractions typiques du terrorisme sont-
elles toutes susceptibles d'être punies ( 1 ).Par ailleurs , au cas où
ces infractions se limiteraient à une simple atteinte à la sûreté
de l'État, elles seraient également punissables sur le fondement
de notre législation actuelle . L'exposé des motifs du présent
projet de loi rappelle ainsi , par exemple , l'article 93 du code
pénal qui punit "ceux qui auront commis un attentat dont le but
aura été de porter le massacre ou la dévastation dans une ou
plusieurs communes".

Ne définissant donc pas d' incrimination spécifique , le
projet de loi se limite à prendre en considération le léments
objectifs du terrorisme pour opérer un regroupa nt de la
poursuite , de l' instruction et du jugement .

< ) Votre Hjmmission ? est tout »- tu :.s interr gee Mur le in -, parti » uher par fU * qui < UJ J' .n
terroriste consisterait A « letruire u nwiiifur un programme informatique aux fins
opération terroriste La p-'ursuitHS en la matière . hors menu- t. . ut - ntext »
terroriste , concerne également le ra > e\>.que L'élargissement de la repr » s >; 1 ri » n ma ',»1 ?.-
informatique , pour l ' instant limitée . in * u.tre!,t <, . n >, parait > l"n « n « . •. nun »' « .i t . t. -
• '(• suggéré end'autres circonstances.
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Sénat 457 2

Ce regroupement est opere par la voie d' un mécanisme de
compétence concurrente .

Conformément au souhait des auteurs du projet de loi , le
système proposé vise à l'efficacité , dans le respect des
libertés.

A l'efficacité , par le jeu d'un dispositif tendant à remettre a
la compétence d' une même juridiction l'ensemble des affaires de
terrorisme .

Le regroupement est opéré au profit des juridictions
parisiennes .

Votre commission a reconnu bien volontiers l'efficacité de
ce regroupement . Il correspond d'ailleurs au souhait formulé
par le Sénat , au travers des conclusions de la commission de
contrôle , quant à la centralisation de la lutte .

Certaines affaires pourront toutefois demeurer
poursuivies , instruites et jugées sur place , lorsque le renvoi sur
Paris apparaîtrait préjudiciable à la bonne administration de la
justice et donc à l' intérêt général .

Le projet se presente ensuite , par le mécanisme retenu ,
comme respectueux des libertés .

C'est ainsi que la compétence de la juridiction parisienne
ou le dessaisissement des autres juridictions pourront être
contestés par l' intéressé , selon une procédure particulière . La
Cour de cassation , saisie dans les cinq jours , recevra compétence
pour statuer dans un délai de huit jours .

Par ailleurs , la poursuite , l' instruction et le jugement des
infractions contre la sûreté de l' État seront également
centralisés .

La centralisation des affaires constitue donc le premier
groupe de dispositions du projet .

2 ) Des dispositions de procédure

Soucieux de parvenir à l' efficacité dans le respect des
libertés , le projet prévoit également plusieurs dispositions
tendant à adapter la procédure à la répression du terrorisme .

Trois séries de dispositions relèvent de ce groupe :
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- Des dispositions sur la garde à vue

Pour tenir compte de la spécificité de l'acte terroriste , et
notamment de ses sources internationales impliquant des
vérifications longues et délicates , et des délais de traduction
ainsi que de l'épais secret qui entoure l'acte et ceux qui le
commettent , plus délicat à percer que pour ues affaires
ordinaires , le projet de loi prévoit de porter la garde à vue en
matière de terrorisme à quatre jours, au lieu des deux jours de
droit commun .

La législation s'aligne donc sur ce point sur les dispositions
visant le trafic de drogue qui , lui aussi , a des sources
internationales et se voit fortement marqué par le secret .
Incidemment , votre commission rappellera que plusieurs
indices semblent attester lks liens existant entre le terrorisme
et le trafic de drogue .

Pour garantir le respect de la liberté individuelle , le projet
initial prévoyait l'intervention d'un magistrat du siège pour
statuer sur la prolongation , et un examen médical . L'Assemblée
nationale a légèrement modifié le dispositif, en restreignant
l'intervention du juge du siège mais , à l' inverse , en obligeant à
la comparution de l' intéressé .

Votre commission vous proposera , au vu de ces
modifications, de préciser les garanties afférentes à la garde à
vue prévues par le projet.

- Des dispositions sur les perquisitions.
Le projet de loi ouvre la possibilité de procéder en matière

de terrorisme à des perquisitions au cours de l'enquête , sans
l'assentiment de la personne chez laquelle doit avoir lieu la
perquisition .

Cette faculté est particulièrement rendue nécessaire en
matière de terrorisme , dans la mesure où la détermination
absolue du terroriste exclut toute possibilité de
consentement.

Pour garantir le respect de l' inviolabilité du domicile , le
projet de loi prévoit que seul le président du tribunal de grande
instance , représentant éminent de l' autorité judiciaire ,
gardienne de la liberté individuelle aux termes même de notre
Constitution , aura compétence pour autoriser ce type de
perquisition .



- Des dispcsitions sur le jugement des crimes par une
cour d'assises composée de jurés professionnels .

Ces dispositions tirent les conséquences du caractère
fortement organisé des organisations terroristes . Elles visent en
effet à éviter toute prise aux pressions d'une organisation sur
les personnes chargées du jugement du terroriste . Or , ces
pressions pourraient être parfois particulièrement sensibles sur
les jurés des cours d'assises qui ne disposent pratiquemment que
de faibles protections légales et matérielles .

De fait , il arrive parfois que soit rendue difficile la
constitution de jurys en raison de difficultés à réunir les vingt
trois jurés nécessaires au tirage au sort . Il résulte de cette
situation une mauvaise administration de la justice .

Ces mêmes pressions peuvent également s'exercer sur les
jurys constitués, et être , par surcroît, source d' inégalité pour
les personnes jugées, variant parfois même simplement en
raison du contexte local .

Le projet tire donc les enseignements de cette situation . Il
demeure toutefois respectueux , sur ce point encore , des libertés .

C'est ainsi que compétence est donnée pour les crimes
terroristes à une cour déjà existante , la cour d'assises prévue
par l'article 698-6 du code de procédure pénale , c'est-à-dire la
cour compétente en matière militaire et en matière
d'espionnage , créée par la précédente législature Au
demeurant , les affaires de terrorisme se rapprochent, par leurs
origines et leurs implications internationales , des infractions
jugées par cette cour .

On remarquera en outre que le parti a été pris de ne pas
reconstituer la cour de sûreté de l'État.

Ainsi , le projet définit-il avec sagesse des dispositions de
procédure conciliant efficacité et respect des principes de notre
démocratie .

3 ) Des dispositions sur les " repentis"

Ces dispos tions ont été présentées par certains comme
particulièrement, nouvelles .

Elles tendent à prévoir des exemptions de peine , et non de
culpabilité , pour les terroristes qui viendraient essentiellement
à éviter la commission de l' infraction en avertissant les
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autorités , ou , l' infraction ayant été commise . à en éviter les
effets les plus fâcheux .

Le système tend également à permettre l' identification des
coupables .

Chacun sait que le système des repentis a été une pièce
maîtresse de la lutte anti-terroriste chez nos voisins . L'Italie
doit indiscutablement à ce système le démantèlement des
Brigades rouges . La Grande-Bretagne a pu , pour sa part ,
affaiblir avec la plus grande efficacité par ce système les
terrorismes nord- irlandais .

Le dispositif est donc efficace , même s'il ne constitue pas
nécessairement, à lui seul , le moyen de lutter .

Du point de vue technique toutefois , le système n'est pas
nouveau dans notre droit. Il reproduit en effet de multiples
précédents de notre législation , comme en matière
d'association de malfaiteurs, de crime ou délit contre la sûreté
de l'État , de fausse monnaie , etc. ..

Il se voit en tout cas pleinement justifié par l'objectif
d' intérêt général qu'est celui d'éviter les attentats dont
l'horreur , parfois , atteint l' insoutenable , et de faciliter
l'arrestation de leurs auteurs .

4 ) Des dispositions ponctuelles

Le projet de loi prévoit enfin , au-delà de l'ensemble des
mesures précédemment décrites , une série de dispositions
ponctuelles nécessaires à la lutte .

En premier lieu , le projet prévoit le prononcé obligatoire de
l'interdiction de séjour à l'égard des terroris'es. Cette mesure
qu' il convient de distinguer de l'expulsion , applicable aux seuls
étrangers, ou de l'assignation à résidence , tend à interdire une
partie du territoire à l' individu qui s'est livré à un acte de
terrorisme . Cette disposition doit permettre une meilleure lutte ,
dans la mesure où la concertation , la conception et
l'organisation d'actions terroristes prennent corps plus
facilement dans certaines zones .

En second lieu , le projet prévoit la possibilité pour le
Président de la République , en conseil des ministres , de
dissoudre des associations ou groupements de fait étrangers se
livrant à des activités terroristes en France ou à l'étranger .
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Enfin , le projet prévoit , dans sa forme résultant du débat à
l' Assemblée nationale . deux dispositions ponctuelles
d' importance .

Il vise en premier lieu A réprimer l'apologie par voie
"médiatique" du crime terroriste . Votre corn ission ne peut
que se réjouir de cette disposition . Elle estime en effet que se
voit ainsi permis j la répression de l'apologie , qui constitue la
manifestation la plus inadmissi ' le de l'écho "médiatique" du
terrorisme , et que subsiste en parallèle la liberté de la presse à
laquelle elle se montre très attachée . L'apologie du crime
terroriste pourra ainsi être punie , de même que l'est , par
exemple , celle du crime raciste .

En second lieu , l' Assemblée nationale a adopté , sur
proposition du gouvernement, un dispositif d' indemnisation des
victimes du terrorisme , fondé sur l'assurance .

Votre commission s'est déjà préoccupée de ce problème ,
lors de l'examen d' une proposition de loi de notre collègue
Jacques THYRAUD , sur le rapport de notre collègue Michel
RUFIN .

Elle s'est montrée particulièrement attachée à ce que
soient indemnisées les victimes de ces actes dont l'horreur
émeut chacun de nos concitoyens .

Votre commission vous fera part de ses propositions lors de
l'examen de l'article 9 qui vise ce problème . Elle vous indiquera
notamment sa préférence pour un système confiant à l'État la
responsabilité des dommages corporels résultant de ces actes ,
estimant nécessaire de faire jouer la solidarité compte tenu de la
spécificité du terrorisme .

Le présent projet de loi constitue donc un ensemble de
dispositions pleinement conforme à notre tradition
juridique , alliant nécessité de la répression et respect des
libertés .
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C'est ainsi que l'application de la procédure centralisée
répondra à des critères objectifs et sera soumise à l'arbitrage
de la Cour de cassation .

C'est ainsi également que la prolongation de la garde à vue
et les perquisitions seront soumises à la décision d'un magistrat
du siège .

C'est ainsi enfin que l'appréciation du comportement des
repentis ressortira des juridictions .

L'efficacité du système respectera pleinement les valeurs
de notre démocratie , et d'une façon plus générale , ne
constituera que l'application à la France de dispositions
existant déjà dans les grandes démocraties. L'expérience de
ces démocraties , confrontées depuis longtemps au phénomène ,
permet d'ailleurs de constater qu'il est parfaitement possible à
une démocratie de réagir dans le respect de ses valeurs .

Enfin , les procédures prévues , pour autant qu'elles
constitueront des procédures particulières , n'en seront pas
moins justifiées par l'objectif d'intérêt général que constitue la
lutte , et par les critères objectifs de l'acte visé.
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EXAMEN DES ARTICLES

Article premier
Intitulé

Cet article modifie l' intitulé du titre XI du livre quatrième
du code de procédure pénile .

Ce livre concerne les procédures particulières de notre
procédure pénale . Sont ainsi visés :

- les contumaces ;

- les faux ,

- la procédure en cas de disparition des pièces d' une
procédure ;

- la procédure de déposition des membres du
Gouvernement et des représentants des puissances étrangères ;

les règlements de juges ;
- les renvois d'un tribunal à l'autre ;

- la récusation

- les infractions commises à l'audience ;

- les crimes et délits commis par les magistrats et certains
fonctionnaires ;

- les infractions commises à l'étranger ;
- les crimes et délits en matière militaire et en matière de

sûreté de l'État , qui font l'objet du titre XI ;

- les demandes présentées en vue du relevé de certaines
décisions de justice ;

- les infractions en matière économique et financière ;
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- les recours en indemnité ouverts à certaines victimes de
dommages résultant d'une infraction .

Ces procédures se justifient toutes par le caractère
spécifique du sujet traité .

Le présent projet insère parmi ces procédures, celle qu' il
propose pour la poursuite , l' instruction et le jugement des actes
terroristes et inclut cette procédure au titre XI , la joignant donc
aux procédures applicables en matière militaire et en matière
de sûreté de l'État .

L'apparentement de ces infractions est certain . Votre
commission estime toutefois de mauvaise technique de
présenter groupées les procédures y afférant.

Elle vous proposera donc d'adopter plusieurs amendements
qui ont pour objet d'identifier sous une rubrique distincte la
procédure relative au terrorisme . La spécificité du
terrorisme justifie , en effet , jusque dans la forme , une
présentation particulière de la procédure le concernant.

Le premier de ces amendements portera suppression du
présent article .
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Sén»t «' 5

Article 2

Intitulé

Cet article se limite à transformer la numérotation du
chapitre III du titre XI du code de procédure pénale , pour
permettre la constitution d'un chapitre EQ nouveau qui visera la
procédure particulière applicable en matière de terrorisme .

Cet article est donc la conséquence du choix fait par les
auteurs du projet de joindre , au sein du titre XI , cette procédure
aux procédures applicables en matière militaire et en matière
d'atteinte à la sûreté de l'État.

Votre commission vous a exposé , au commentaire du
précédent article ses réserves quant à l'option ainsi retenue.
Ces réserves l'ayant conduite à modifier cette option formelle ,
elle vous propose , en conséquence, d'adopter un amendement de
suppression de l'article 2 .
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Article 3

Poursuite, instruction et jugement

Ce long article du présent projet définit , comme annoncé ,
une procédure particulière de poursuite , d' instruction et de
jugement de l'acte terroriste .

Il constitue donc la pièce essentielle du présent projet
de loi .

L'article définit d' abord l'acte qui sera soumis à la
procédure particulière prévue .

Les auteurs du projet ont ainsi fort remarquablement pris
en considération les données objectives caractérisant l'acte
terroriste :

- une infraction particulière tel l' assassinat , le
détournement d'avion , etc. ..

un lien entre cette infraction et une entreprise
individuelle ou collective visant à troubler gravement l'ordre
public par l' intimidation ou la terreur .

Plus précisément , les infractions visées sont
principalement :

- l'association de malfaiteurs ( art. 265 ;. 267 du Code
pénal ),

- le meurtre ( art. 295 ),

- l'assassinat ( art. 296 ),

- l'empoisonnement ( art. 301 ),
- la torture et les actes de barbarie ( art. 303 ),

- les menaces ( art. 305 ),

- les mutilations ( art. 310 ),

- les coups et blessures ayant entrainé la mort sans
intention de la donner ( art. 311 ),

- les violences à enfants de moins de quinze ans ( art. 312 ),

- les prises d'otages ( art. 341 à 344 ),
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- les enlèvements de mineurs ( art. 354 à 355 ),

- le vol ( art. 379 ),

- certaines formes de vol qualifié ( art. 382 , troisième
alinéa , 384 ),*

l'extorsion de fonds ( art. 400 , premier alinéa ),
- les destructions et les pressions ( art. 434 , deuxième et

troisième alinéa ),

- les attentats à l'explosif ( art. 435 à 437 ),
- les détournements d'avions ( art. 462 ),

- les infractions à la législation sur les armes, les explosifs,
les substances toxiques .

Cette liste s'est efforcée , d'après les auteurs du projet de
loi , de couvrir les infractions commises en règle générale par les
terroristes .

L'Assemblée nationale a toutefois jugé utile d'y adjoindre
deux infractions particulières :

- les attroupements armés ,
- les actes tendant à faire dérailler ou se heurter les trains .

Votre Commission estime que l adjonction des
attroupements armés constitue une anomalie . Elle risque en
effet de viser une infraction particulière , parfois de nature
politique , alors que le projet se limite à viser les infractions
ordinaires commises par les terroristes .

Elles vous propose donc de supprimer cette adjonction de
la liste établie .

Pour être poursuivies , instruites et jugées selon la
procédure prévue par le projet, les infractions visées doivent,
outre les données objectives les caractérisant , avoir été
commises selon un contexte objectif, qui - votre Commission le
souligne immédiatement- n'a rien à voir avec un mobile, et
encore moins une intention , contexte objectif caractérisé par
un lien entre l'infraction et une entreprise individuelle ou
collective ayant pour but de troubler gravement l'ordre public
par l'intimidation ou la terreur .

Contrairement aux objections parfois avancées , ;a
procédure applicable à l'acte terroriste le sera*donc à partir de
données objectives caractérisant l'acte .
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Il s'agira ainsi de l application d'une procédure habituelle
dans notre droit visant à la poursuite , à l' instruction et au
jugement d'actes selon une procédure spécifique . On rappellera ,
à titre d'exemple , les procédures particulières applicables
aux infractions en matière économique et financière ou celles
applicables aux infractions commises à l'étranger .

Au demeurant , ce type particulier de procédure a été
déclaré conforme à la Constitution , dès lors que la procédure
s'appuie sur des critères objectifs , par une décision du Conseil
Constitutionnel des 19 et 20 janvier 1981

On aura donc remarqué , en tout état de cause , que le projet
n'aura finalement pas retenu la définition d'une incrimination
spécifique de terrorisme .

Votre Commission a fait siennes sur ce point les
observations de l'exposé des motifs du projet de loi .

La définition d'une incrimination spécifique pourrait
entraîner en effet deux inconvénients majeurs :

- en premier lieu , l'institution de cette incrimination et
d'une peine unique -à un niveau qu' il aurait d'ailleurs été
difficile de fixer pour des faits de gravité diverse - aurait pu
remettre en cause la hiérarchie des peines et, ajoutera votre
Commission , l'utilité pratique de cette hiérarchie ;

en second lieu , la définition d' une telle incrimination
pourrait aboutir à certaines complications lors de demandes
d'extradition , l' incrimination qui aurait pu être créée ne
figurant pas , et pour cause , dans les conventions d'extradition
actuellement en vigueur entre la France et nombre d'Etats où le
terrorisme pourrait tenter de se réfugier .

La solution que constituerait la modification de ces
conventions ne pourrait pour sa part intervenir que dans des
délais préjudiciables à l'efficacité d' une répression devenue
urgente .

En outre , des demandes d'extradition fondées sur une
incrimination spécifique pourraient se voir refusées par
certains Etats jugeant l' incrimination de type politique .

Votre Commission a fait siennes ces objections , comme elle
l'a indiqué dans l'exposé général du présent rapport , mais a
estimé également qu'une réflexion devra se poursuivre sur ce
point , notamment dans le cadre d' une coopération
internationale qu'elle appelle de ses voeux.
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Les infractions visées par le présent article entraînent
donc, aux termes du projet, une compétence concurrente entre
les juridictions parisiennes et les autres .

Le schéma retenu , malgré un texte qui peut paraître long,
est en fait simple. Le parquet pourra , pour toute affaire de ce
type , requérir le dessaisissement du juge d'instruction au profit
du juge parisien - l' inculpé et la partie civile pouvant présenter
leurs observations-. Le juge parisien pourra , à l' inverse ,
s'estimer incompétent, de même que le tribunal correctionnel ou
le tribunal pour enfants de Paris . Outre le parquet , l' inculpé et
la partie civile pourront demander le dessaisissement du juge
parisien .

Ainsi , une procédure souple et respectueuse des droits de
chacun permettra , le cas échéant , la centralisation des
affaires à Paris .

Cette procédure sera , en outre , arbitrée par la Cour de
Cassation qui , en cas de contestation de la décision du juge
d'instruction , pourra être saisie dans les cinq jours , et disposera
de huit jours pour rendre sa décision . Ainsi , quelles que soient
les manœuvres dilatoires qui pourraient survenir , le problème
de compétence sera réglé rapidement par la plus haute
juridiction de l'ordrejudiciaire .

La conciliation de l' impératif d'efficacité et du respect des
libertés individuelles est donc pleinement assurée .

Votre Commission remarquera notamment l' absence de
contradiction entre le dispositif retenu pour le jugement en
matière terroriste et les principes posés par le Conseil
constitutionnel , dans sa décision du 23 juillet 1975 relative au
"juge unique".

Le dispositif retenu prévoit en effet le jugement par une
même juridiction , qu'elle soit à Parisou en province .

Quant au choix d' une juridiction spécialisée , il résulte -
votre < .niiiission l'a rappelé de critères objectifs précis , et
non de considérations arbitraires .

Le présent projet, outre la centralisation précédemment
décrite , prévoit également, au présent article , des dispositions
particulièrement intéressantes sur l'enquête et le jugement en
matière terroriste .

Le projet prévoit en premier lieu , par une disposition du
présent article 3 , le jugement des crimes terroristes par la
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cour d'assises prévu par l'article 698-6 du code de procédure
pénale , c'est-à-dire la cour compétente en matière militaire et
en matière d'espionnage , créée par la précédente législature et
composée de sept magistrats professionnels .

Le projet tire donc les conséquences du caractère fortement
organisé des organisations terroristes . Il vise en effet à éviter
toute prise aux pressions d'une organisation sur les personnes
chargées du jugement du terroriste . Or ces pressions pourraient
être parfois particulièrement sensibles sur les jurés des cours
d'assises qui ne disposent pratiquement que de faibles
protections légales et matérielles . Il convient de rappeler en
effet qu'aux termes de la loi , l' identité des jurés tirés au sort est
communiquée aux accusés trois semaines avant la composition
effective du jury .

C'est pourquoi , votre Commission le rappelait lors de
l'exposé général du présent rapport , il arrive parfois que soit
rendue difficile la constitution de jurys en raison de difficultés à
réunir les vingt trois jurés nécessaires au tirage au sort. Ces
mêmes pressions peuvent s'exercer également sur les jurys une
fois constitués .

Sur la désignation des magistrats de la cour , l'Assemblée
nationale a jugé utile d'adopter un amendement tendant à
prévoir l'établissement annuel d' une liste de quatorze
magistrats susceptibles de siéger au sein de la cour .

Cette disposition parait contestable . Votre Commission
estime en effet que cette obligation peut mettre en échec le
jugement sur place de certaines affaires , car il peut être
impossible de composer ces listes pour certaines cours , en raison
d'effectifs insuffisants .

La solution qui consisterait , pour tourner la difficulté , à
renvoyer les affaires à Paris par le jeu des dispositions de notre
droit relatives à la bonne administration de la justice , serait
pour sa part la négation même du système de compétence
concurrente prévue par le projet.

En outre , l'un des arguments avancés en faveur de cette
obligation , tenant à la nécessité d'éviter la désignation de la
cour "au coup par coup" peut être aisément écarté , dans la
mesure où les dispositions actuellement en vigueur en ce qui
concerne la désignation des magistrats de cette cour prévoient
une désignation trimestrielle ( l' article 698-6 du Code de
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procédure pénale renvoyant en effet à l'article 250 qui en
dispose ainsi ).

Votre Commission vous proposera donc de supprimer
l'obligation introduite sur ce point à l'Assemblée nationale .

Le présent article 3 prévoit en second lieu , en ce qui
concerne les procédures particulières , des dispositions
spécifiques relatives à la garde à vue .

Ces dispositions tendent à tenir compte , notamment , des
sources internationales du terrorisme , impliquant des
vérifications longues et délicates , et des délais de traduction
ainsi que de l'épais secret qui entoure l'acte et ceux qui le
commettent .

En conséquence , l'article 3 prévoit de porter la garde à vue
en matière de terrorisme à quatre jours , au lieu des deux jours
de droit commun . La législation s'aligne donc , sur ce point, sur
les dispositions visant le trafic de drogue qui , lui aussi , a des
sources internationales et se voit fortement marqué par le
secret. Incidemment, comme elle l'a fait dans l'exposé général
du présent rapport, votre Commission rappellera que plusieurs
indices semblent attester les liens existant entre le terrorisme
et le trafic de drogue .

Les dispositions prévues par le présent article 3 en la
matière s'appliqueront en cas de crime ou délit flagrant ( article
63 du Code de procédure pénale ), d'enquête préliminaire
ordinaire ( article 77 ) ou d' instruction ( article 154 ).

L'Assemblée nationale a adopté sur ce point plusieurs
modifications .

Après quelques hésitations , elle a finalement confié au
procureur de la République , et non à un juge du siège comme le
prévoyait le projet initial , la responsabilité de la décision de
prolongation , prévoyant toutefois que l' intéressé soit présenté
quotidiennement à un magistrat du siège pendant la
prolongation .

L' Assemblée nationale a ainsi voulu prendre en
considération les responsabilités particulières incombant
traditionnellement au parquet en matière de garde à vue .

Votre Commission estime toutefois qu'outre la légère
difficulté qui pourrait résulter , dans le cas particulier de
l'article 154 , d'une décision du procureur de la République en la
matière , alors que le juge d' instruction est seul compétent sur la
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première prolongation de 24 à 48 heures , ce mécanisme
pourrait, d'une façon plus générale , être en contradiction avec
l'esprit sinon les termes de la décision du Conseil
Constitutionnel des 19 et 20 janvier 1981 . Cette décision tend à
suggérer la compétence du juge du siège , même si n'est pas pour
autant dictée celle , spécifique , d'un juge d'instruction .

Il parait donc nécessaire à votre Commission de revenir à
la compétence d'un juge du siège pour décider la orolongation
qui tend, rappelons-le , à une privation de liberté fût-ce pour
une période courte ( quoique s'allongeant déjà Jlus que la
normale ). Or cette décision vise un sujet qui demeure
légalement présumé innocent, et, par ailleurs, n'est pas assisté
d'un avocat, n'a pas accès au dossier et ne peut légalement
mentir au cours de ses dépositions (ces trois derniers points
différeraient s'il était ne serait-ce qu'inculpé).

La décision d'un juge du siège paraît donc s'imposer, la
simple présentation prévue par l'Assemblée nationale étant
sans doute insuffisante et, parce que quotidienne, probablement
irréalisable .

Votre Commission vous proposera toutefois qu'avant la
décision l' intéressé soit présenté à l'autorité qui statue , car cette
présentation est parfaitement justifiée .

Le présent article 3 prévoit enfin , pour ce qui est des
procédures particulières , un régime spécifique en matière de
perquisitions .

Le projet de loi ouvre en effet la possibilité de procéder , au
cours de l'enquête , à des perquisitions sans l'assentiment de la
personne chez laquelle doit avoir lieu la perquisition . Cette
faculté est particulièrement rendue nécessaire en matière de
terrorisme , dans la mesure où la détermination absolue du
terroriste exclut toute possibilité de consentement.

On remarquera les garanties dont le projet assortit ce
régime .

Pour assurer le respect de l' inviolabilité du domicile , le
projet prévoit en effet que seul un représentant de l'autorité
judiciaire sera compétent pour décider de cette perquisition .

Le projet attribue en effet cette compétence au président
du tribunal de grande instance , ou à un juge délégué par lui .
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Senat 457 4

Article 3 bis

Destruction par explosif des biens de l'État

Cet article a été ajouté au présent projet par amendement
du Gouvernement déposé au cours du débat à l'Assemblée
nationale .

L'article 435 du Code pénal relatif aux attentats aux
explosifs étant visé par les dispositions de l'article 3 du présent
projet, il est apparu opportun de préciser , à l'occasion de la
discussion du texte , les sanctions applicables dans le cas de
destruction par explosif des biens immobiliers et mobiliers
de l 'Etat. Une incertitude s'était semble-t-il manifestée quant à
l'application des dispositions de l'article 435 à ces biens. Lever
cette incertitude est l'objet de l'article 3 bis.

Votre Commission estime que cet article présente certains
inconvénients de forme par le renvoi qu'il effectue aux articles
257 et 257-1 du Code pénal visant les destructions et
dégradations "ordinaires" de biens appartenant à l'État. Il lui
est donc apparu ainsi opportun , sans remettre aucunement en
cause le fond du présent article 3 bis , de vous proposer un
amendement tendant à compléter les articles 257 et 257-1 en
considération des attentats à l'explosif. L'essentiel des
destructions et dégradations commis sur les biens de l'État sera
ainsi visé au travers de dispositions regroupées .
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Article 3 ter

Détournement de navire ou de tout autre moyen

de transport collectif

Cet article a été ajouté au cours du débat à l'Assemblée
nationale .

L'article 462 du Code pénal relatif aux détournements
d'avions étant cité par l'article 3 du présent projet, le cas des
détournements de navires dont l'actualité de ces derniers mois
s'est fait l'écho à propos de l'affaire de l"'Achille Lauro" est
apparu devoir faire l'objet de dispositions dans notre Code
pénal . L'Assemblée nationale a donc étendu les sanctions
prévues en matière de détournement d'avion au cas de
détournement de navire et a même jugé utile de viser le cas où
tout transport collectif ferait l'objet d'un tel acte . Au cours du
débat furent ainsi rappelés le détournement d'un autobus à
Djibouti il y a plusieurs années et celui d'un train au Pays-Bas .

Votre Commission vous demande d'adopter conforme le
présent article .
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Article 4

Crimes et délits contre la sûreté de l'État

Cet article constitue une disposition importante du présent
projet.

Il prévoit en effet que la procédure particulière prévue à
l'article 3 en ce qui concerne la centralisation des poursuites , de
l'instruction et du jugement d'une part, le jugement par la cour
d'assises de l'article 698-6 du Code de procédure pénale , la garde
à vue et les perquisitions d'autre part, seront applicables aux
crimes et délits contre la sûreté de l'État prévus par les articles
70 à 103 du Code pénal .

Le projet prévoit également que les infractions militaires y
afférant seront de la compétence du tribunal de grande instance
spécialisé prévu par l'article 697 du Code de procédure pénale .

D'après les informations recueillies par le rapporteur de
votre Commission , les poursuites en matière de crimes et délits
contre la sûreté de l'État sont relativement rares.

Il n'en reste pas moins que certains actes s'apparentant au
terrorisme relèvent de ces incriminations . Votre Commission a
rappelé , à titre d'exemple , comme l'a fait l'exposé des motifs du
présent projet, l'article 93 du Code pénal qui punit "ceux qui
auront commis un attentat dont le but aura été de porter le
massacre et la dévastation dans une ou plusieurs communes".

L'apparentement entre la poursuite , l' instruction et le
jugement du crime terroriste et celle des infractions d'atteinte à
la sûreté de l'État peut donc présenter quelque utilité .

Votre Commission vous demande donc d'adopter conforme
le présent article 4 .
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Article 5

Interdiction de séj

Cet article prévoit le prononcé obligatoire de la peine
d' interdiction de séjour en complément des condamnations
prononcées à l'encontre des infractions visées à l'article 3 du
présent projet.

Ce prononcé parait en effet indispensable. L'interdiction
de séjour qu'il convient de distinguer de l'expulsion, réservée
aux étrangers, et de l'assignation à résidence , consiste en effet à
chasser d'une certaine partie du territoire les individus qui y
sont jugés indésirables.

Cette peine existe ainsi dans notre droit pénal pour les
proxénètes dont l'activité nuisible est directement liée à une
implantation locale . ( 1)

L'interdiction de séjour en matière de terrorisme se justifie
par le fait que la concertation , la conception et l'organisation
des actions terroristes prennent plus facilement corps dans
certaines zones .

L' interdiction de séjour doit donc permettre d'accroître
l'efficacité de la lutte .

Par coordination avec les adjonctions apportées à la liste
des infractions commises en relation avec l'acte terroriste ,
l'Assemblée nationale a complété le présent article pour étendre
le prononcé obligatoire dans le cas des condamnations
prononcées au nom des infractions ainsi ajoutées .

Votre Commission vous demande d'adopter , à cet article,
un amendement de coordination résultant de l'amendement
qu'elle vous a demandé d'adopter à l'article 3 en ce qui concerne
les attroupements armés.

1 ' Cette disposition a été introduite par le Sénat, lon du -<> 5at sur la loi du 1 1 juillet 1975 par
un amendeme ^: présenté le 18 juin 1975 .



'29

Article 6

Dispositions relatives aux "repentis"

Les dispositions du présent article définissant un système
visant à permettre -sans remettre en cause une culpabilité- des
exemptions de peine pour les terroristes qui viendraient à éviter
la survenance de l'infraction en avertissant les autorités ou des
réductions pour ceux qui permettraient d'éviter de la même
façon , une fois l' infraction commise , que s'en fussent suivies des
conséquences mortelles , et à inciter le terroriste à dénoncer ses
complices .

L'esprit de ces mesures n'est pas nouveau .

I - Les précédents étrangers

Chacun sait que le système des repentis a été une pièce
maîtresse de la lutte anti-terroriste chez beaucoup de nos
voisins .

Dans l'exposé général du présent projet , le rapporteur de
votre Commission rappelait ce que l' Italie et la Grande-
Bretagne ont obtenu de ce système pour le démantèlement des
Brigades rouges ou l'affaiblissement des terrorismes nord-
irlandais.

L'Italie , en 1979 et en 1982 , se dota , par un tel dispositif, de
moyens énergiques destinés à affaiblir considérablement les
organisations terroristes. Le système était même plus étendu
que ce qui est proposé par le présent article 6 , dans la mesure où
était également visée le simple fait pour l' intéressé de se
dissocier de l'entreprise terroriste .

Contrairement aux objections de certains , le système des
repentis est donc extrêmement efficace .

II - Les précédents français

Le système comporte t gaiement des précédents ians notre
législation , relevant de principes habituels du droit pénal . Il
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s' agit , en effet , de l'application à un cas nouveau des dispositifs
de l'excuse absolutoire et de l'excuse atténuante existant depuis
toujours dans notre droit .

Votre Commission rappellera ainsi les articles 2t68 du code
pénal relatif au repentir en matière d' association de
malfaiteurs , 138 relatif au repentir en matière de fausse
monnaie , 139 en ce qui concerne la contrefaçon du sceau de
l'État et 101 correspondant aux atteintes à la sûreté de l'État .
L' incitation au repentir n'est donc pas une innovation ; la
seule nouveauté consiste à l'étendre au terrorisme .

Votre Commission rappellera par ailleurs l'existence de
régimes encore plus énergiques dans notre droit comme ceux
prévus par l'article 62 du code pénal qui punit ceux qui
n'auraient pas dénoncé un crime dont ils auraient su la
survenance prochaine et qui punit également ceux qui ne
révèlent pas les sévices à enfants dont ils auraient
connaissance .

III - Le régime proposé

Le présent article vise précisément trois cas distincts :

En premier lieu , le cas du terroriste qui tente de
commettre l' infraction mais qui avertit les autorités à temps
pour éviter qu'elle survienne . Aux termes du présent article , le
terroriste peut alors être exempté de peine .

En second lieu , le cas de l' individu qui , une fois l' infraction
commise , permet , en avertissant les autorités , que soit évitée
mort d'homm Dans ce cas , l' intéressé verra sa peine réduite .

Enfin , le cas du criminel qui dénonce ses complices .

Ainsi , le dispositif proposé vise - t-i 1 à permettre d'éviter le
crime et tend-il à la désorganisation de l'entreprise terroriste . Il
se voit donc pleinement justifié par un objectif d' intérêt
général .

A cet article , l' Assemblée nationale a adopté une
modification tendant à soumettre les repentir en matière de
crimes et délits contre la sûreté de l'État au présent régime , par
transformation du mécanisme qui existait sur ce point à l'article
101 du code pénal l'article 101 étant supprime par voie de
conséquence par l'article 6 bis du présent projet .
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Au présent article 6 , votre Commission vous proposera
d'adopter un amendement tendant à mieux préciser les
conditions de mise en oeuvre du régime en séparant notamment
le cas de la tentative et celui où l' infraction a été commise .
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Article 6 bis

Abrogation

Cet article est la conséquence de l'amendement adopté par
l'Assemblée nationale au précédent article .

Votre Commission vous demande d'adopter conforme le
présent article .
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Article 7

Associations étrangères terroristes

Cet article tend à permettre la dissolution d'associations
ou groupements de faits étrangers qui se livreraient sur le
territoire français ou à partir de ce territoire à des agissements
en vue de commettre des actions terroristes en France ou à
l'étranger . Il complète en conséquence la loi du 10 janvier 1936
sur les groupes de combats et milices privées .

Le dispositif constitue donc un moyen supplémentaire de
lutte contre le terrorisme qui prend en considération la vocation
internationale des actions terroristes et devrait permettre une
meilleure coopération dans la lutte anti - terroriste .

Il paraît toutefois souhaitable de l'étendre aux associations
ou groupements de faits français ayant les mêmes fins. La
dissolution de ces associations ou groupements peut apparaître
en effet difficile , sauf essentiellement les cas où ils prendraient
la forme :

- de groupes de combat - auquel cas s'appliquerait le 2 J de la
loi du 1 0 janvier 1936 , disposition qui fut appliquée à
l'organisation "Action directe" ;

- d' une organisation séparatiste - entraînant l'application
du 3" de la loi de 1936 .

Votre Commission vous proposera donc un amendement en
ce sens.
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Article 8

Interdiction de l'apologie du crime terroriste

Cet article a été ajouté par l'Assemblée nationale à la
demande du Gouvernement et à la suite d'un débat engagé sur
ce point par le dépôt d'un amendement tendant à interdir la
publication des communiqués des organisations terroristes .

L' interdiction de publier les communiqués, c'est-à-dire
jusqu'au sigle même ou au nom des organisations, aurait pu
conduire à quelques difficultés dans la mesure où la rumeur
aurait pu se substituer à l' information .

L' interdiction pure et simple d'évoquer le problème
terroriste à l'image de ce qui existe , par exemple , en ce qui
concerne les suicides de mineurs aurait accru , au-delà de toute
mesure , ces difficultés .

En outre , ces interdictions pourraient constituer une
atteinte sérieuse à la liberté de la presse .

Tout en respectant cette liberté , l'Assemblée nationale a
donc adopté un dispositif minimum touchant la manifestation la
plus scandaleuse de l'écho "médiatique" du terrorisme qu'est
l'apologie du crime terroriste , c'est à dire la glorification de
l'acte ou le fait de le justifier avec indulgence . Ce système sera
notamment applicable , en conséquence du droit commun , à
l'apologie par voie de presse , de radio ou de télévision .

Outre ses effets directs le présent article a pour mérite
d'attirer l'attention sur les liens entre l'action terroriste et
l'écho qui en résulte dans les médias .

Votre Commission vous demande d'adopter conforme le
présent article .
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Article9

Indemnisation des victimes d'attentats terroristes

Cet article a été ajouté au cours du débat à l'Assemblée
nationale . Il constitue un point important du présent projet.
L'indemnisation des victimes d'attentats terroristes appelle
aujourd'hui une solution depuis trop longtemps différée. La
question n'en demeure pas moins délicate du point de vue
technique.

Votre commission a examiné récemment le problème, sur
le rapport de notre collègue Michel RUFIN relatif à une
proposition de loi qui avait été déposée par notre collègue
Jacques THYRAUD. M. RUFIN a procédé, à cette occasion, à
une étude détaillée que votre rapporteur se propose de résumer
ci-après.

I - La situation actuelle

. Les dommages engendrés par les actes terroristes sont
essentiellement de trois ordres :

- les dommages matériels ou - pour reprendre la
terminologie utilisée par la loi du 5 juillet 1985 tendant à
l'amélioration de la situation des victimes d'accidents de la
circulation- les "dommages aux biens" ;

- les dommages corporels ou -selon la même loi - les
dommages résultant des atteintes à leur personne "subis par les
victimes"

. Les mécanismes d'indemnisation existant actuellement
font intervenir l'État ou les assurances :

- l'État, par une interprétation extensive de l'article 92 de
la loi n° 81-3-8 du 7 janvier 1983 visant la responsabilité de
l'État du fait des émeutes , ou par l'application du mécanisme
d'indemnisation partielle des victimes d'infractions dont les
auteurs sont inconnus, défini par la loi n° 77-5 du 3 janvier 1977
modifiée (art. 706-3 à 706-15 du code de procédure pénale ) ;
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- les assurances , essentiellement pour les seuls dommages
matériels , l' indemnisation des dommages corporels étant encore
très mal assurée en raison d' interprétations extensives de
l' interdiction d'assurance des faits de guerre et, du fait que les
assurances se sont vu interdire , pendant longtemps , la
couverture du risque terroriste en raison du caractère illusoire
qu' il revêtait .

Aujourd'hui donc demeure posé , essentiellement , le
problème de l' indemnisation des dommages corporels .

II - La solution proposée par l'Assemblée Nationale

Visant à la fois les dommages matériels et les dommages
corporels , l'Assemblée nationale a opté . sur proposition du
Gouvernement , pour un système étendant l' assurance aux
conséquences de l'acte terroriste . Dans le système proposé , toute
personne bénéficiant d'une assurance multirisques-habitation
sera automatiquement couverte , même si l'attentat s'est produit
en dehors de son domicile .

Les personnes non assurées seront pour leur part couvertes
par un fonds de garantie alimenté et gère par les compagnies
d'assurance .

III - Les propositions de la Commission

Votre Commission estime que le système proposé par
l'Assemblée nationale n'est pas satisfaisant .

Si l' assurance parait bien adaptée aux dommages
matériels , le recours a ce système pour les dommages corporels
présente , en revanche , beaucoup plus d' inconvénients que
d'avantages .

El . premier lieu , le mécanisme retenu joint dommages
matériels et dommages corporels alors que ces dommages
obéissent a des règles de réparation généralement différentes . Il
porte en outre en germe le risque de contentieux difficiles sur la
nature , terroriste ou non . de l'acte ayant entraine le dommage
corporel .



!7

En second lieu , pour un risque encore limité , le système
ouvrira la possibilité de majoration de primes que ne
manqueront pas de saisir certaines compagnies .

En troisième lieu . l' assurance ne vise que les assurés .
Prenant acte de cette évidence , le projet prévoit un fonds de
garantie . Le système aboutit donc à prévoir un pseudo système
d'assurance pour les non assurés , et ce à la charge des assurés .
Sous couvert d' un système d'assurance , se profilera donc un
dispositif d'assistance à la charge des seuls assurés .

Du point de vue psychologique enfin , le système adopté
par l'Assemblée nationale risque d'entraîner une grave
conséquence : voir les assureurs envoyer à chaque assuré un
courrier les avertissant de l'extension ainsi réalisée du risque
couvert et donc faire part personnellement à chaque
Français de l'existence d'un risque terroriste , alors que ce
risque demeure encore assez limité .

Votre Commission vous proposera donc d' adopter un
dispositif différent .

Aux termes de l'amendement qu'elle vous propose , l'État
sera responsable des dommages corporels , et seulement eux , de
même qu' il l'est déjà pour les dommages résultant des émeutes .
Outre cette règle de principe, se justifiant aisément par les
caractères de l ' acte terroriste , et ne pouvant donc
constituer aucunement un précédent, votre Commission
vous proposera d'adopter un dispositifjuste , simple et rapide.

D'une part , par l'applicat on des règles du droit commun ,
le préjudice sera entièrement couvert, ce qui constituera
une différence notable avec le système d' indemnisation partielle
organisé par la loi de 1977 modifiée .

D'autre part , les tribunaux judiciaires seront seuls
compétents pour évaluer le préjudice , ces tribunaux
bénéficiant d'une plus grande expérience en ce qui concerne les
régimes d' indemnisation .

Pour simplifier la procédure , votre commission
proposera , en outre , la dispense du ministère obligatoire
d'avocat , la victime pouvant se faire représenter par toute
personne de son choix devant la juridiction compétente , â
l' image de ce qui existe déjà devant les tribunaux d' instance ou
les conseils de Prud'hommes.

Enfin , pour assurer une indemnisation rapide , au
moins à titre provisionnel , le président du tribunal de grande
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instance sera habilité à ordonner en référé le versement d'une
provision . Dans ce cas , l'exécution provisoire sera de droit . Le
président du tribunal de grande instance pourra décider ce
versement, que les juridictions pénales saisies , le cas échéant .
sur les faits correspondants , aient ou non rendu une décision .
L'un des principes de notre droit : " le criminel tient le civil en
l'état" pourrait en effet empêcher toute solution rapide , fut-elle
seulement provisionnelle . Le dispositif reprendra donc sur ce
point les règles posées par l'article 5-1 du code de procédure
pénale dans le cas où la victime s'est constituée partie civile .
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Article 10

Entrée en vigueur

L'article 10 ajouté au cours du débat à l'Assemblée
nationale tend à prévoir que les seuls faits commis après
l'entrée en vigueur de la loi seront concernés par le présent
projet de loi .

Votre Commission vous demande d'adopter conforme le
présent article .

Sous le bénéfice des ces observations et des amendements
qu'elle vous propose , la commission vous demande d'adopter le
présent projet de loi .
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TABLEAU COMPARATIF

Texte en tituci. *

Code de procédure pénale

TITRE XI

DES CRIMES
ET DES DÉLITS

EN MATIÈRE MILITAIRE
FT EN MATIÈRE

DE SURETE DE l / ÉTAT

( H API TRI III

Des crimes el des délits contre
la sûreté de l' État .

Texte du projet de loi

Article premier

1 ntitule du titre XI du livre
quatneme du code de procédure
pénale est redigé ainsi qu' il suit

Des crimes et délts en matière
militaire , en matière de troubles
graves portes a l'ordre public
par l' intimidation ou la terreu f
et en matière de Mirete de
H- tat

Art :

Le chap:i e III du titre \! du
livre quatneme du code de pro
cédure pénale devient le chapi
tre IV du meme titre

Art }

Il est cree , a la suite du chapi
tre Il du titre XI du livre qua-
tneme du code de procédure
pénale . un chapitre III intitule
- Des troubles graves portes a
l'ordre public par l'intimidation
ou la terreur » et comportant les
articles 7 (>()- a 7(10-10 ci
apres

Ui "" / - Lorsquelles
sont en relation avec une entre
prise individuelle un collective
avant pour but de ( rouble gra
vement l'ordre public par I ni
timdation ou la terreur %oi;t
poursuivies , instruites et ingees
selon les reglés du posent code
sous reserve des dispositions du
présent chapitre , les infractions
définies par

lexte adopte
par l' Assemblée nationale

Article premier

I intitule du
de procédure

pénale est .nnsi redigé - Des
crimes ot

de
»T tat

An :

Sans modification

Art i

Il est cree . après le chapitre II
du

du code de procédure
pénale .

un i j no i suivants

I r : , ■ Ahnea sans
r*i - •■J.'iv.iiioc,

Propositions
de la commission

Article premier

Supprime

Art :

Supprime

Art .1

Il est cree apres le titre \/l
du livre quatneme du code de
procédure pénale un titre
ain\i intitule

- Des infractions en relation
avec une entreprise individuelle
ou collet lne aunt pour but de
troubler gravement l'ordre pu
blic par { intimidation ou la ter
reur et i - 'npi\e des articles
*)f> }n a suivant

\ rt ~"f> jf, - \ lnca sins
modifcation
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TeUe en vigueur

Code pénal

Art - Quiconque aura
participe a une association for-
mec ou a une entente établie en
vue de la préparation. concréti
sée par un ou plusieurs faits
matériels , d'un ou de plusieurs
crimes contre les personne« u
les biens , sera puni d' un en ; ri
sonnement de cinq a dix ans et
pourra être interdit de séjour

Art 2b " - Sera puni comme
complice des infractions défi
nies par l'article 265 celui qui
aura volontairement procure .
sachant qu' ils devaient servir a
l'action , des moyens destines a
commettre le ou les cnmes pour
lesquels l'association a ete Ior
mee ou l'entente établie

irt - L homicide
commis volontairement est qua
lifie meurtre

Art 2% - Tout meurtre
commis avec préméditation ou
guet-apens est qualifie assassi
nat.

Art - La préméditation
consiste dans le dessein forme ,
avant l'action . d'attenter a la
personne d'un individu deter
mine , ou même de celui qui sera
trouve ou rencontre, quand
même ce dessein serait dépen
dant de quelque circonstance ou
de quelque condition .

Art .W - Le guet-apens
consiste a attendre plus ou
moins de temps , dans un ou
divers lieux , un individu soit

pour lui donner la mort soit
pour exercer sur lui des actes de
violente

4r > ii / - Lsi qualifie em
prisonnement t<»ui attentat a la
vie d une personne , par l' effet
• Je substances qui peuvent don
ner la mort plus ou moins
promptement . de quelque ma
meor que ces substances aient
ete employées ou administrées .
e > quelles qu'en aient ete les
suites

Texte du projet de loi

"1 les articles 265 a 267 .
295 a 298 , 301 . 303 , 304 . 305 .
310.311 . les 2° et 3° du premier
alinéa et le cinquième alinéa de
l'article 312 . les articles 341 a
344 , 354 . 355 . 379 . le troisième
alinéa de l'article 382 . I article
3H4 , le premier almea de l'arti
cle 400. les deuxième et troi
sième alinéas de l'article 434 .
les articles 435 à 437 et 462 du
code pénal .

Texte adopte
par l' Assemblée nationale

•• 1

. 303 a 305 .
les 2 et 3 du premier

alinéa de l'article 312 .

du
code pénal .

Propositions
de la commission

• P les articles 2t»5
a.

... du
code pénal ;
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Texte en vigueur

Code pénal

Art <0 < - Seront punis
comme coupables d'assassinat ,
tous malfaiteurs , quelle que soit
leur dénomination , qui pour
l'exécution de leurs crimes , em
ploient des tortures ou commet
ten des actes de barbarie

Ceux qui . pour l'exécution de
leurs délits , emploient des ior
tures ou commettent des actes
de barbarie seront punis de cinq
a dix ans de réclusion cnmi
nelle .

4rt JiM - Le meurtri em
portera la peine de mtrt lors
qu' il aura precede , accompagne
ou suivi un autre crime

le meurtre emportera égale
ment la peine de mon. lorsqu' il
aura eu pour objet. soit de pré
parer . faciliter ou exécuter un
délit , soit de favoriser la fuite ou
d'assurer l' impunité des auteurs
ou complices de ce délit

En tout autre cas. le coupable
de meurtre sera puni de la réclu
sion cnminelle a perpétuité.

Dans tous les cas prévus au
présent paragraphe la confisca
tion des armes , des objets et
instruments ayant servi a com
mettre le crime sera prononcée

Art - Quiconque aura .
par quelque mo>en que ce soit .
menace d une atteinte aux per
sonnes constituant une infrac

tion que la loi rep.ime d' une
peine supérieure a cinq ans
d'emprisonnement , sera. dans le
cas ou la menace aura ete latte

avec ordre de remplir une con
dition . puni d' un emprisonne
ment de M \ mois J trois ans et
d' une .irnende de I Min f «i

20oui > !

Les menaces J atteinte aux j
biens que la loi reprime d' une
peine supérieure a cinq ans
d'emprisonnement faites dans
les conditions prévues ci-dessus
seront punies de trois mois a
deux ans d emprisonnement et
de 1500 L a 20 000 F
d'amende

Texte du projet de loi
Texte adopte

par l' Assemblée nationale
Propositions

de la commission
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Texte en vigueur Texte du projet de loi
Texte adopte

par l'Assemblée nationale
Propositions

de la commission

Code pénal.

Sera puni des peine» prévues
a l' alinéa I quiconque sans
ordre de remplir une condition,
aura menace de mort par cent
anonyme Oa signe . mage , sym
bole ou emblème.

I e coupable pourra , en outre ,
être pme des droits mentionnes
en l'article 42 du présent C ode
pendant cinq ans au moins et
dix ans au plus , a compter du
tour ou il aura subi sa peine

I e coupable pourra être in
terdit de séjour a dater du jour
ou il aura subi sa peint

4rt - Toute personne
gui . voloniai enient. aura porte
des coups ou commis des Vio
lences ou voies de tait avant
entraîne une mutilation , une
amputation ou la privation de
li sage d' un membre , la cécité .
la perte d'un œil ou d'autres
infirmités permanentes sera pu
nie d'une peine de cinq a dix
ans de réclusion criminelle

Le maximum de la peine
encourue sera porte a quinze
ans lorsque les faits auront ete
commis avec l' une ou plusieurs
des circonstances aggravantes
mentionnées a l' article W

Il en sera de meme lorsque
les faits auront ete commis sur
la personne d'un magistrat ou
d' un jure , dans l'exercice ou a
l' o ision de l'exeicice de se*
fondions

Af * 11 - Toute personne
qui . " lontairement . aura porte
des coups ou commis des vio
lences «m voies de taii avant
entraîne la mort sans intention
de l. » donner sera punie d' une
peine de cinq <i quinze . MIS Je
réclusion criminelle

< 1 ? - <«K:conquc aura
volontairement porte des ..ups
a un enfant âge de m>i de
q n / e an aura commis a
son enconi ; es vu lences ou
voies de l.ni . a l' eulusi<-n des
violences légères ,era puni sui
vant les distinctions ci-après
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Texte en vigueur Texte du projet de loi
Texte adopte

par l'Assemblée nationale
Propositions

de la commission

Code pénal

/ De deux dits a cinq ans
d'emprisonnement et d une
amende de 5.000 F a 100 000 F
s' il en est résulté une maladie ou
une incapacité totale de travail
personnel de plus de huit jours ,

* De la réclusion criminelle
a temps de dix a vingt ans s' il en
est resulte une mutilation , une
amputation ou la privation de
l'usage d' un membre , la cécité .
la perte d'un < ril ou d'autres
infirmités permanentes ou la
mort sans que i'auteur ait eu
l' intention de la donner

1 orsque les violences ou pri
vations prévues au présent arti
cle ont ete habituellement prati
quées . les peines encourues se
ront les suivantes

I In a cinq ans d'empri 
sonnement et une amende de
?.( 0 )() H a :on0o I- s' il n'en CM
pas resulte une maladie ou une
incapacité totale de travail per
sonnel de plus de huit «ours .

2 " Quatre a dix ans d' empri
sonnement et une amende de
10 000 h a 100 000 K s il en est
resulte une maladie ou une in
capacité totale de travail per
sonnel de plus de huit tours .

} l a réclusion criminelle a

perpétuité s M en est resulte une
mutilation , une amputation ou
la privation de l' usage d un
membre , la cécité . la perte d' un
oeil ou d'autres infirmités per
manentes ou la mort sans que
l'auteur ait eu l' intention de la
donner

tri «•// - ( eux qui . sans
ordre des uitonU's uuistnuees
et hors les cas ou la lot ordonne
de saisi ! des présenus , auront
arrete. détenu ou séquestre des
personnes quelconques seront
punis

1 de la réclusion criminelle a

perpétuité , si la détention ou
séquestration a dure plus d un
mois .

2 dc la réclusion criminelle a
temps de dix a vingt ans. si la
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Texte en vigueur Texte du projet de loi
Texte adopte

par l'Assemblée nationale
Propositions

de la commission

Code pénal

détention ou séquestration n a
pas dure plus d' un mois .

V J' un emprisonnement de
deux a cinq ans. s' ils ont rendu
la liberté a la personne arrêtée .
séquestrée ou détenue . avant le
cinquième jour accompli depuis
celui de l'arrestation . détention
ou séquestration

Art U ? - Quiconque aura
prete un lieu pour exécuter la
détention ivi séquestration sera
passible des memes - nés que
I auteu , J * f tte détention ou

séquestration

An . 14 - Si la personne
arrêtée . détenue ou séquestrée
l' a ete comme otage soit pour
préparer ou faciliter la commis
sion d'un cnme ou d'un délit .
soit pour favonser la fuite ou
assurer l' impunité des auteurs
ou complices d'un cnme ou
d' un délit , soit , en un lieu tenu
secret , pour répondre de l'exe
cution d'un ordre ou d'une con
dition . les coupables seront pu
ms de la réclusion criminelle a
perpétuité

Toutefois , la peine sera celle
de la réclusion criminelle de dix
a vingt ans si la personne arre
tee . détenue ou séquestrée
comme otage pour répondre de
l' executin ». .l un ordre ou d' une
condition est libérée volontai
rement avant le cinquième jour
accompli depuis celui de l'arres
tation . détention ou séquestra
tion sans que l'ordre ou la con
dition .ut etc execute

< 44 - Dans chacun des
deux cas suivants

1 Si l \irresiation a cie exem
tee avec le taux costume snus
un (aux nom. ou sur un taux
ordre de I'autorite publique

2 Si I individu arrete . détenu
ou sequestre , a ete menace de la
mort , les coupables seront punis
de la réclusion criminelle a per
petuite

Mais la peine sera celle de lu
mort, si les personnes arrêtées.
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Texte en vigueur

Code pénal

Texte du projet de loi
Texte adopte

par l'Assemblée nationale
Propositions

de la commission

détenues ou séquestrées ont ete
soumises a des tortures uorpo-
relies

Art - Si le mineur ams :

enleve ou detourne est age de
moins de quin /e ans. la peine
sera celle de la réclusion crimi

nelle a perpétuité

La meme peine sera appli
quée . quel que soit l'age du
mineur , si celui-ci a ete enleve

ou detourne pour répondre du
versement d' une rançon ou de
l'exécution d' un ordre ou d' une
condition

Toutefois , dans les cas prévus
aux deux alinéas précédents . la
peine sera celle de la réclusion
criminelle a temps de dix a vingt
ans si le mineur est libere volon
tairement avant le cinquième
jour accompli depuis celui de
l'enlèvement ou du détourne
ment et. dans le cas prévu au
deuxième alinéa , sans que la
rançon ait ete versée ou que
l'ordre ou la condition ait ete
execute

L'enlèvement emportera la
peine de s il a ete suivi de
la mort du mineur

Art j V - Quiconque a sous
trait frauduleusement une chose
qui ne lui appartient pas est
coupable de vol

Art M ? -

Sera puni de la réclusion cri
minelle de cinq ans a quin / e ans
le coupable de vol commis avec
la réunion de trois des quatre
circonstances suivantes

1 Si le vol a ete commis a
l'aide d'effraction intérieure ou
extérieure dans un local ou un

heu vise au premier alinéa .

2 S il a etc commis par deux
ou plusieurs personnes .

.V S 'I a ete commis de nuit .

4 " S' il a ete commis avec
violence
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Trkte eu niueur Texte du projet de loi
Texte adopte

pat l Assemblée nationale
Propositions

de la commission

Code pénal

ir * S4 - 1 e vol aggrave par
des violences ayant entraîne la
mort. une inlirmitc permanente
ou une incapacité totale de tra
vail personnel d' une durée supe
rieure a huit jours ou commis en
bande organisée sera puni de la
réclusion criminelle a temps de
uix a vingt ans

Le vol aggrave par le port
d' une arme apparente ou cachée
sera puni de la réclusion crimi
nelle a perpétuité

In -imi - Quiconque aura
extorque ou tente d' extorquer
par force . violence ou con
trainte . soit une signature un
engagement ou une renoncia
tion . soit la remise de tonds ou
valeurs , sera puni d un empri
sonnement d'un an a dix ans et
d' une amende de 5 000 \■ a
:ooooo F

4n -

Lorsque la destruction ou la
détérioration aura cte commise
avec effraction , I'emprisonne
ment sera d'un an a quatre ans
et l' amende de < oon y a
100 000 f-

Il en sera de mente

I I orsque l' infraction aura
cte commise au préjudice d' un
magistrat . d n iuie ou d un
avocat . en vue d inliuerKer son

comportement dans I exerv se
ou a I occasion de I exercise de
ses fonctions

J lorsque 1 inlruUion aura
ete commise au preiudtce d un
témoin d une victime ou de

toute autre personne suit to » vue
de les déterminer a ne pas de
noncer les laits , a ne pas porter
plainte , a ni pas faire de deposi
tion . ou a taire une déposition
mensongère . soit en raison de la
dénonciation , de la plainte ou
de la déposition
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Texte en vigueur lexte du projet de loi
Texte adopte

par l' Assemblée nationale
Propositions

de la commission

( ode nenal

I ri V - Quiconque aura
volontairement détruit ou dete
riore un obir : mortlier - ni un

bien immobilier appartenant a
autrui par reflet d une subs
tance explosive ou incendiaire ,
ou d' un incendie , ou de tout
autre moyen de nature a créer
un danger pour la sécurité des
personnes , sera puni d' un em-
pnsonnement de cinq ans a du
ans et d' une amende de 5 000 F
a :< Hi 000 h

L'emprisonnement sera de
dix a vingt ans M l' infraction a
etc commise en bande <> rgani
see

Il en sera de meme lorsque
l' infraction aura ete commise
dans les conditions prévues au
troisième alinéa de l'article 4 M

4rt -/.M - Dans les cas pre
vus aux articles 4 U ( alinéas 2 et
3 ) et 435 . la tentative du délit
de destruction ou détérioration
sera punie comme le délit
lui-même

Art 4J7 - Quiconque aura,
volontairement . détruit ou dete
riore un objet mobilier ou un
bien immobilier appartenant a
autrui , par l'effet d'une subs
tance explosive ou incendiaire ,
d' un incendie ou de tout autre
moyen , sera puni de la réclusion
cnminelle a perpetuiie . lorsque
la destruction ou la detenora -
non aura entraîne la mort d une
personne ou une infirmité per
manente . sans préjudice . s' il y a
lieu , de I application de l' arti
cie 10 ? ( alinéa premier )

4rt h )? - ïoul coupable
d'assassinat , de parncide et
d'empoisonnement , sera puni
de mort

Toutefois , la mère . auteur
principal ou complice de I as
sassinat ou du meurtre de son
enfant nouveau-né . sera punie
de la réclusion criminelle a

temps de dix a vingt ans mais
sans que cette disposition puisse
s'appliquer a ses coauteurs ou
complices
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le*lf en vigueur

An - CI infrudt\ ) 1er
du projet de loi

Loi du 19 juin ISM qui abroge
le décret du 4 septembre
IH?0 sur la fabrication des
armes de guerre

Art - Toul individu . fabri
cant ou détenteur , sans autorisa
tion et sans motifs legitimes , de
machines ou engins meurtriers
ou incendiaires agissant par ex
plosion ou autrement . ou d'un
explosif quelconque , quelle
qu'en soit la composition .

Tout individu. fabricant ou
détenteur sans motifs légitimés,
de toute autre substance desti
née a entrer dans la composi
tion d'un explosif. sera puni
d' un empnsonnement de six
mois a cinq ans et d' une amende
de 1H0 F a 20 OCO h

l.oi n 70 5 V du 1 juillet 1970
portant reforme du régime
des poudres et substances ex
plosives

Art f) - 1 - I st passible
d' un emprisonnement d' un an a
cinq ans et d' une amende de
2.000 a .10000 b ou de l une de
ces deux peines seulement

n Toute personne qui se li
vre i la vente ou a l exportation
de poudres ou substances ex
ploies figurant sur une liste
établie par décret ou a la pro
duction ou à l' importation de
toutes poudres ou substances
explosives . en violation des arti
clés premier et 2 ci-dessus ou
des textes pris pour leur appli
cation

N Toute personne qui refuse
de se soumettre aux controles
prévus par la presente lui ou qui
> apporte des entraves ou qui
n'a pas fourni des renseigne
ments demandes en vue de ces
controles

Texte du projet de loi

- 2 l article * de la loi du

19 juin I K 7 qui abn ge le de
crêt du 4 septembre 1 H 70 sur la
fabncation des armes de guerre .

• I article b de la loi
n 70 - s < du i juillet I 9 7 0

Texte adopte
par l * Assemblée nationale

2 sans modification

- » l'article 6 de la Lu
n 70-S7S du i juillet I<ï70
portant reforme du régime des
poudres et substances explosi
ves

Propositions
de la commission

- 2 sans modification

V sans modification
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Texte en tisueur

I 01 n II

du * juillet l'fo précitée

Il - Est punie d' un empri
sonnement de deux mois a deux
ans e ? d une amende de ? ( MM ) a
S duo h ou de l' une de ces deux
peines seulement . toute per
sonne qui se livre a la vente des
poudres ou suhstances explosi
ves non susceptibles d'un usage
militaire en dehors des condi
tions prévues par la présente loi
et les textes pris pour son appli
cation

III - lst punie dune
amende de 2 oo0 a 20 non I
toute personne qui se livre . en
dehors des conditions prévues
par la présente loi et les textes
pris pour son application , a
l' exportation de poudres ou
substances explosives non sus
ceptibles d' un usage militaire

IV - Seront passibles des
peines prévues aux paragra
phes I. Il el III ci-dessus , les
personnes qui exercent leur ac
tivité en qualté d' intermédiaire
ou d'agent de publicité a l'occa
sion d opérations portant sur les
produits précités

I n cas de recidivé , les peines
prévues par la présente loi pour
rom être élevées jusqu' au J»u-
ble

La confiscation des produits
fabriques, importes , exportes ou
vendus ainsi que des moyens de
fabrication peut élie ordonnée
par le meme lugement a la re
quête de l'autorité administra -
tve

V - Des repu'vcnianh as-
sennentes du ministre d I ( al
charge de la defense nationale el
du ministre charge du dévelop
pement industriel et scientifque
peuvent constater toute . nlr . te
non aux prescriptions de la
présente loi . les procès-verbaux
qu' ils dressent a cet etïet lonl !oi i
lusqu'a preuve du contraire l' n
décret en ( onseil d I tat définit
les conditions selon lesquelles
ces représentants sont designés
et assermentes

Texte du projet de loi
Texte adopte

par l'Assemblée nationale
Propositions

de la commission
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Texte en vigueur

Loi n 70
du 1 juillet 19?0 précitée

I es agents de I administra
tion des douanes peuvent cons
tâter . dans les conditions pre
vues par le code des douanes,
toute infraction aux prescrip
tions de la presente loi concer
nant l' importation et l'exporta
tion des poudres et substances
explosives

Décret loi du IS as ni | ¥.W
fixant le régime des maienels
de guerre , armes el muni
tions

4r .</ - Tout individu qui
détient un depol d'armes ou de
munitions de la I ' . 4 ' ou
6 ' categone . est passible d'un
empnsonnement d'un an a cinq
ans et d' une amende de 360 F a
8 000 F

Si le coupable a anteneure-
ment ete condamne pour crime
ou délit a l'emprisonnement ou
a une peine plus grave , l' empri
sonnement sera de trois a dix

ans et l' interdiction de séjour
pourra être prononcée pour
cmq ans au plus

Le tribunal ordonnera , en
outre , la confiscation des armes
ou des munitions

( es dispositions ne sont pas
applicables , dans la mesure ou
ils exercent leur industrie ou
leur commerce. aux fahricants et
aux vendeurs régulièrement
autorises

irt i. ~ Quiconque hors i
de son domicile et sauf les ex
ceptions résultant des disposi
lions de l'article 20 du présent
décret , sera trouve porteur ou
effectuera sans motif legitime le :
transport d une ou plusieurs
armes de l '. 4 ' ou 6 ' categone
ou d'éléments constitutifs des
ai mes des I ' et 4 ' categones ou
de munitions correspondantes,
meme s' il en est régulièrement
détenteur , sera puni

Texte du projet de loi

- 4 l' article *N et. en ce qui
concerne les armes et munitions

des première et quatneme cate-
gones . les articles M et )2 du
décret-loi du IH avnl l*H9
fixant le régime des matériels de
guerre , armes et munitions .

Texte adopte
par I Assemblée nationale

4 sans modification

Proposition*,
de la commission

4 sans modification
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Texte en vigueur

Decret-loi du
18 avnl W) précité

1 S' il s' agit d' une arme de la
1 ' ou de la 4* catégorie ou
d'éléments constitutifs de ces
armes ou de munitions corres
pondantes . d' un emprisonne
ment de deux a cinq ans et
d'une amende de .V000 a
20.000 i .

2 S' il s'agit d'une arme de la
6 ' categone . d'un emprisonne
ment de un a trois ans et d une
amende de 2 000 a 20 000 F

l ' emprisonnement pourra
être porte a div ans dans le > cas
suivants

Lorsque l'auteur des laits
aura ete anteneurement con

damne pour cnme ou délit a une
peine egale ou supérieure a un
an d empnsonnement ferme ou
a une peine plus grave .

Lorsque le transport d'armes
sera effectue par au moins deux
personnes .

Lorsque deux personnes au
moins seront trouvées ensemble
porteuses d'armes .

Dans tous les cas prévus au
présent article , le tribunal
ordonneia la confiscation des
armes Les condamnes pourront
être soumis a l' interdiction de

séjour

Art is - Il n'est deroge en
rien par le présent décret aux
dispositions légales en vigueur
en matière de poudres et explo
sifs et d'appareils de protection
contre les périls aemtoxiques

Tm. li lois , l' acquisition . la
détention , le transport ou le
port illégitime de substances
explosives ou d' engins ou ma
chines fabriques a laide desdi
tes substances seront punis se
lon les dispositions applicables
aux armes de la première cate-
gone

Texte du projet de loi
Texte adopte

par l' Assemblée nationale
Propositions

de la commission
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Texte en tiguevr

loi n 72-467 du 4 juin W2
interdisanl la mise au point ,
la fabrication , la détention. le
stockage . l'acquisition et la
cession d'armes biologiques
ou a base de toxines

4nule premier - Sont inter
dits la mise au point , la fabrica
tion . la détention . le stockage ,
l' acquisition et la cession des
agents microbiologiques . des
autres agents biologiques et des
toxines biologiques , quels qu'en
soient l'origine et le mode de
production , de types et en quan
lues non destines a des tins
prophylactiques , de protection
ou d'autres lins pacifiques

An 4 — Les infractions aux
dispositions des articles premier
et 2 sont punies d'un emprison
nement de un a cinq ans et
d'une amende de 5.000 F a
500.000 F ou de l'une de ces
deux peines seulement

En cas de condamnation , le
tribunal doit ordonner la confis
cation . en vue de leur destruc
tion . des agents ou toxines défi
ms a l'article premier

Il peut en outre ordonner ,
conjointement ou non

La fermeture temporaire ou
definttive . totale ou partielle , de
l'établissement ou a ete mis au
point , fabrique . détenu ou
stocke l' un de ces agents ou
toxines .

La confiscation des équipe
inents ayant servi a la mise au
point a la fabrication. a la de
tention ou au stockage de cev
agents ou toxines

Il peut également interdire J
la personne condamnée . pour
une durée qui ne pourra excéder
cinq ans. l' exercice de la protes
sion sous le couvert de laquelle
le délit a ete commis

Code pénal .

Art /04 - Fst interdit sur la
voie publique ou dans un heu
public

Texte du projet de loi

• s les articles premier et 4
de la loi n "*2 46 7 du V jun
IM72

Texte adopte
par rassemblée nationale

• * les articles premier et 4
de la loi n 72-4f7 du Y lum
1972 interdisant la mise au
point , la fabrication , la deten
tion . le stockage , l'acquisition et
la cession d'armes biologiques
ou a hase de toxines

• <) ( nou\euu ) Le I de I ar
ticle 104 . et les deu ieine trot
sieme et quatrième alinéas de

Propositions
de la commission

sans niodihc.ition

t \ ■. ui'finni
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Texte en vigueur

Code pénal

1 ' Tout attroupement arme

Art 106

l empnsonnement sera de
un a cinq ans dans le cas d at
troupement dissipe par la force

Les personnes condamnées
en application du présent article
peuvent eire pnvees pendant
cinq ans au moins et dix ans au
plus des droit * menttonnes a
l'article 42 du code pénal

L' interdiction du territoire
national pourra être prononcée
contre tout étranger s'étant
rendu coupable de l'un des de
lits prévus au présent article

Loi du 15 juillet 1845
sur la police des chemins de fer

Art M - Quiconque aura
volontairement employé un
moyen quelconque aux fins de
faire dérailler les vehicules ou
provoquer leur collision sera
puni de la réclusion criminelle a
temps de cinq a dix ans

S' il y a eu homicide ou bles
sures . le coupable sera , dans le
premier cas. puni de la réclusion
criminelle a perpétuité et. dans
le second , de la peine de la
réclusion criminelle a temps de
dix a vingt ans

Art l - Si le trime prévu
par l' article \ t > a ete commis en
réunion séditieuse. avec rebel

lion ou pillage , il sera imputable
aux chels . auteurs, instigateurs
et provocateurs de ces réunions
qui seront punis comme coupa
bles du cnme et condamnes aux

merles peines que ceux qui fau
ront personnellement commis,
lors meme que la réunion sedi
tieuse n aurait pas eu pour but
direct et principal la destruction
de la voie de 1er

Texte du projet de loi

I article 106 du code pénal , en
ce qui concerne les attroupe
menh armes .

• Les dispositions du présent
article somt également applica
blés aux infractions connexes

Texte adopte
par l' Assemblée nationale

7 f nouveau t les articles 16

et 1 7 de la loi du 1 5 juillet 1 845
sur la police des chemins de fer

Alinéa sans mndiik.tiion

Propositions
de la commission

•• T sans modification

Alinéa sans modification
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lexlt en tfgueur I exte du proje de loi
Texte adopte

par l' Assemblée nationale
Propositions

de la commission

Code de procédure pénale

An 41 - Sont compétents le
procureur de la République du
lieu de l' infraction , celui de la

résidence de l' une des person
nes soupçonnées d'avoir parti
cipe a l' infraction , celui du heu
d'arrestation d' une de ces per
sonnes . meme lorsque cette ar
restation a ete opérée pour une
autre cause

Art *2 - Sont compétents le
luge d' instruction du heu de
l' infraction , celui de la résidence
de l' une des personnes soup
çonnées d'avoir participe a l' in
fraction . celui du lieu d' arresta
tion d'une de ces personnes .
meme lorsque cette arrestation a
ete opérée pour une autre cause

Art - Est competent le
tnibunal correctionnel du heu de
l' infraction , celui de la résidence
du prévenu ou celui du lieu
d'arrestation de ce dernier ,
meme lorsque cette arrestation a
ete opérée p >ur une autre cause

Le tribunal dans le ressort
duquel une personne est deie
nue n'est competent que dans
les conditions ( revues au ti
tre VI du livre IV

I a compétence du tribun.il
correctionnel s'étend aux délits
et contraventions qui ferment
avec l' infraction deieree au tri
bunal un ensemble indivi

sible . elle peut aussi s'étendre
aux délits et contraventions
connexes , au sens de l'arti
cle 20M

Art :0.< - Les infractions

sont connexes soit lorsqu elles
ont ete commises en meme

temps par plusieurs personnes
réunies . so't lorsqu'elles ont ete
commises par différentes per
sonnes . meme en différents

Section I

• ( ompetence

- Art 00-. - Pour la pour
suite , l' instruction et le juge
ment des infractions mention
nées a l'article 700-l le procu
reur de la République, le luge
d' instruction , le irtbunal correc
tionnel et la cour d'assises de
Paris exercent une comptience
concurrente a celle qui résulte
de l'application des articles A ).
52 . * K2 et du deuxième alinéa
de l'article f»b

- Section !.

ompetence

An - pour

des infractions entrant

dans le champ d application de
I article ?( MH

de arii
de M *

Section I

( ompetence

4 ,i -HA i Sans modifi
cation
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Texte en vigueur

Code de procédure pénale

Texte d H projet de loi
Texte adopte

•ar l' Assemblée nationale
Propositions
la commission

temps et en divers lieux , mais
par suite d'un concert forme a
l'avance entre elles , soit lorsque
les coupables ont commis les
unes pour se procurer les
moyens de commettre les au
très , pour en faciliter , pour en
consommer l'exécution . ou
pour en assurer l' impunité . soit
lorsque des choses enlevées .
détournées ou obtenues à l'aide
d'un crime ou d'un délit ont ete .
en tout ou en partie , recelees

Art 66 . -

Lorsqu' un condamne a une
peine pnvative de liberté est
détenu au siège de la jundiction
qui a prononce cette condamna
tion . définitive ou non . le pro
cureur de la République . le juge
d' instruction , les tribunaux et
les cours d'appel de ce lieu de
détention auront compétence ,
en dehors des regles prescrites
par les articles 43 . 52 et l'alinéa
premier ae l'article .182 . pour
connaître de toutes les infrac
tions qui lui sont imputées

Ln ce qui concerne les mi
neurs . le procureur > le la Repu
blique. le juge d' instruction , le
juge des enfants , le tnbu.ial
pour enfants et la cour d'assises
des mineurs de Pans exercent
une competemo concurrente a
celle qui resuit , de l' application
des dispositions de l'ordon
nance du 2 louer 1945 relative
a l'enfance délinquante

■ Lorsqu ils sont compétents
pour la poursuite et l' instruction
des infractions mentionnées a
l article 'OU I le procureur de
la République et le juge d' ins
truction dc l' .tis exercent leurs
attributions ,» toute l'étendue
du territoire national

■ 4rt Via « - Le procureur
de la République pres un tribu
nal de grande instance autre que
celui de Pans peut , pour les
infractions ment.onnees a arti
cle 700 - 1 requenr le juge d' ins-

rn ce qui

de I ordon
nance n 4 5 174 du 2 février
1445 relative a l' enfance délin
quante

■ Lorsqu' ils .

des infractions entrant dans le
champ d'application de l am-
de 700-1 .

national

. 4 rt ~tm I -

pour les
infractions entrant dans le

champ d'application de l' arli-

l - "ÏM- / .V - Sans modii
cation
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Texte en vigueur Texte du projet de loi

truction de se dessaisir . i < profit
de la jundiction d' instriv :..»n de
Paris . L' inculpe et la partie ci
vile sont préalablement avises et
invites a faire connaître leurs
observations . l'ordonnance est
rendue huit jours au plus toi
apres cet avis

* L'ordonnance par laquelle
le juge d' instruction se dessaisit
ne prend effet qu'a compter du
délai de cinq jours prévu par
l'article 700-7 ; lorsqu'un re
cours est exerce en application
de cet article , le juge d' instruc
tion demeure saisi jusqu a ce
que l'arrêt de la chambre crimi
nelle de la cour de cassation soit

porte a s; connaissance

« Des que l'ordonnance est
devenue définitive , le procureur
de la République adresse le dos
sier de la procédure au procu
reur de la République de Paris

• I es dispositions du présent
article sont applicables devant la
chambre d'accusation .

•• Art m * 4 - Lorsqu il ap
paraît au juge d' instruction de
Parts que les laits dont il a ete
saisi ne constituent pas une des
infractions mentionnées a l arti

cle 700-1 ne relèvent pas de sa
compétence a un autre titre , ce
magistrat se declare inconpe
tent . soit sur requete du pro »
reur de la République , s.
apres avis de ce dernier , d'u ' r
ou sur requete de l' inculpe ou
de la partie civile Les parties
qui n'ont pas presente requete
sont préalablement avisées et
invitées a faire connaître leurs
observations . l'ordonnance est
rendue au plus tôt huit jours
après cet avis

•• Les dispositions du
deuxième alinéa de 1 arti
cle 700M sont applicables a
l'ordonnance par laquelle le
juge d instruction de Paris se
déclare incompétent

- Des que l'ordonnance est
devenue définitive , le procureur

texte adopte
par l' Assemblée nationale

cie ? 0i ) '

«1V|S

Ahnca sans modification

Ahnra sans modification

Alinéa sans modification

■trt ' ll J

des
infraction entrant dans le

champ d' application de l'article
700-1 el

. avis

Alinéa sans modification

Alinéa sans modification

Propositions
de la commission

frr ''»6 l lf - Sans modifi-
ulion
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Texte en rlfiear Texte u projet de loi

de la République de Pans
adresse le dossier de la proce
dure au procureur de la Repu
clique terntorialement compe
imi

• Les dispositions du présent
ar'icle sont applicables lorsque
la chambre d'accusation de la
cour d'appel de Pans statue sur
sa compétence

■ Art ?()<)■ s - Lorsque le
tnbunal correctionnel ou le tn
bunal pour enfants de Parts se
declare incompétent pour les
motifs prévus par l' arti
cle 700-4 , il renvoie le ministère
public a se pourvoir ainsi qu' il
avisera . il peut , le mintstere
public entendu , décerner , par la
meme décision . mandat de de

pot ou d'arrêt contre le prévenu

• 4rt 7iML6 - Dans les cas
prévus par les articles 700 - J a
700-5 . le mandat de dépôt ou
d'arrêt conserve sa force exécu
toire . les actes de poursuite ou
d' instruction et les formalités

intervenus avant que la décision
de dessaisissement ou d' incom
pétence soit devenue définitive
n'ont pas a être renouveles

• Art yiM >- 7 - Toute ordon
nance rendue sur le fondement
de l'article 700 -.* ou de l' artr
cie 700-4 par laquelle un juge
d' instruction statue sur son des

saisissement ou le juge d' ins
truction de Pans statue sur sa
compétence peut , a l'exclusion
de toute autre voie de recours .
être deteree dans les cinq jours
de sa notification . a la requete
du ministère public , de l' inculpe
ou de ta partie civile . a la cham
bre cnminelle de la Cour de
cassation qui designe , dans les
huit jours suivant la date de
réception du dossier , le juge
d' instruction charge de poursui
vre l' information

• La chambre cnminelle qui
constate que le juge d' instnic-
tton du tnbunal de grande ins
tance de Pans n'est pas compe
tent peut néanmoins , dans l in
térêt d'une bonne administra
lion de la justice , décider que

Texte adopte
par l' \ssemblee nationale

Ainea sans modification

• Art "WM - Sans modifica
tion

- Art ( Ht fi - Sans modifica
tion.

- An ~ - Alinéa sans
modification

Alinéa sans modification

Propositions
de la commission

• Art - Sans modifi
cation

« Art <>f> - Sans modifi
cation

- Art .Y - Sans modifi
cation
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Texte ea viiuear

Code de procédure pénale

Art .1 - Si , pour les necessi-
tes de l'enquete . l'offcier de
police judiciaire est amene a
garder a sa disposition une ou
plusieurs des personnes visées
aux articles 61 et 62 . il ne peut
les retenir plus de vingt-quatre
heures

S' il existe contre une per
sonne des indices graves et con
cordants de nature a motiver
son inculpation , l'offcier de
police judiciaire doit la conduire
devant le procureur de la Répu
blique sans pouvoir la garder a
sa disposition plus de vingt qua
tre heures

Le délai prévu a l'alinéa pre
cèdent peut être prolonge d un
nouveau délai de vingt quatre
heures par autorisation -« ' ite du
procureur de la Repu * me ou
du juge d' instruction

Les dispositions du dernier
alinéa de l'article 64 sont appli
cables .

L'officier de police judiciaire
avise de ce droit i.t personne
gardée a vue

Art 61 - L' officier de police
ludiciaire peut Jeirii<m a toute
personne de seloyiut du heu

Texte du projet de loi

l' information sera poursuisi J ce
tnbunai

• l.'arret de la chambre en

minelh est porte a la connais
sance du juge d instruction ainsi
qu'au ministère public et signifie
a l' inculpe et a la partie civile

- Les dispositions du présent
article sont applicables a l' arrêt
rendu sur le fondement du der
nier altnea des articles 700 - J a
700-4 par lequel une chambre
d'accusation statue sur son des

saisissement ou sa compétence

SV'M-' /l //.

Procédure

- An S - Pour l' applica
tion des article 6 V 77 et 1 * 4 . si
les necessites de l' enquete ou de
( instruction relatives a I une des
infractions mentionnées a l' arti
cie 700 | l' exigent . la garde a
vue d une personne majeure
peut faire l' objet d' une prolon
gation supplémentaire de qua
rante-huit heures

Texte adopte
par l' Assemblée nationale

Alinéa sans modification

I es dispositions

Ml t et
700 4

compétence

Section ll.

Procédure

■ 4ri 'nu S

ues

intractions entrant dans te

champ d application de I article
"* 00 I

heures

Propositions
de la commission

Sri h' "i II

Procédure

■In "' V> / Alinéa sans
modilication
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Code de procédure rénale

de I infraction jusqu'a la clôture
de ses opérations

Art 6 ? - L 'officier de police
ludiciaire peut appeler et enten
dre toutes personnes suscepti
bles de fournir des renseigne
ments sur les faits ou sur les
objets el documents saisis

Art - Lorsque pour les
necessites de l'enquete prélimi
naire . l'officier de police judi
ciaire est amene a retenir une

personne a sa disposition plus
de vingt-quatre heures , celle-ci
doit être obligatoirement con
duite avant l'expiration de ce
délai devant le procureur de la
République

Âpres audition de la per
sonne qui lui est amenée le
procureur de la République peut
accorder l'autorisation écrite de
prolonger la garde a vue d' un
nouveau délai de vingt-quatre
heure »

I t-N dépositions du dernier
alinéa de I article M sont appli
cables

A titre exceptionnel , celle I
autorisation peut être accordée .
par décision motivée , sans que
la personne soit conduite au
Parquet j

Art /*/ - lorsque , pour
les necessites de lexecution de
la commission rogatoire . l'off-
cier de police judiciaire est
amene a retenir une personne a
sa disposition , celle-ci doit être
obligatoirement conduite. dans
les vingt-quatre heures . devant
Se juge d' instruction dans le
ressort duquel se poursuit l' exé
cution Âpres audition de la
personne qui lui est amenée . le
luge d instruction peut accorder
l'autorisation écrite de prolon
ger la garde a vue d'un nouveau
délai de vingt quatre heures
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Texte en ligueur Texte du projet de loi
Texte adopte

par r\ssemblee nationale
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de la commission

Code de priKedure pénale

A litre exceptionnel . cette
autorisation peiii . ue accordée .
par décision mniitee . sans que
la personne sou londuite devant
le juge d' instruction

1 es gardes a vue auxquelles il
est ainsi procede par un officier
de police judiciaire sont men
tionnee dans les formes prévues
aux articles 64 et 65

Le juge d' instruction fixe le
délai dans lequel les proces-ver-
baux dresses par l'officier de
police judiciaire doivent lui être
transmis par celui-ci A défaut
d'une telle fixation, ces procès-
verbaux doivent lui être trans
mis dans les huit jours de la fin
des opérations exécutées en
vertu de la commission roga-
loire

Art M - Tout officier dc
police judiciaire don mention
ner sur le procès-verbal d'audi
tion de toute personne gardée a
vue la durée des interrogatoires
auxquels elle a ete soumise et
des repos qui ont separes ces
interrogatoires , le jour et l' heure
a partir desquels elle a ete gar
dee a vue , ainsi que le |our et
Iheure a partir desquels elle a
ete soit libérée. son amenée
devant le magistrat competent

( etlc mention doit être spe
cialement émargée par les per
sonnes intéressées, et. en cas de
refus il en est fait mention I lle
comportera obligatoirement les
motifs de la garde a vue

Elle doit également figurer
sur un registre spécial tenu a cet
effet dans tout local de police
susceptible de recevoir une per
sonne gardée a vue .

S il l' estime nécessaire , le
procureur de la République peut
designer . meme a la requete
d' un membre de la famille de la
personne gardée a vue , un me
decin qui examinera cette der
niere a n' importe quel moment
des délais prévus par l' arti
de h t
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Code de procédure pénale

Texte du projet de loi
Texte adopte

par l' Assemblée nationale
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Âpres vingt-quatre htures .
l' examen médical sera de droit
si la personne retenue le de
mande Elle en sera avisée

Mention de cet avis sera portée
au procès-verbal et émargée par
la personne intéressée

Art 6 * - Dans les corps ou
services ou les officiers de po
lice judiciaire sont astreints a
tenir un carnet de déclarations ,
les mentions et émargements
prévus a l'article precedent doi
vent également être portes sur
ledit carnet . Seules les mentions
sont reproduites au proces-ver-
hal qui est transmis a I autorité
judiciaire

Art .y - Lorsque le juge
d' instruction est présent sur les
lieux , le procureur de la Repu
bique ainsi que les officiers de
police judiciaire sont de plein
droit dessaisis a son profil

Le juge d' instruction accom
plit alors tous actes de police
judiciaire prévus au prescrit
chapitre

Il peut aussi prescrire a tous
officiers de police judiciaire de
poursuivre les opérations

( es opérations terminées . le
luge d' instruction transmet les
pièces de l'enquete au procureur
de la République a toutes lins
utiles

Loisque le procureur de la
Repubhque et le juge d' instruc
tion son simultanément sur les
lieux , le procureur de la Répu
blique peut requenr l'ouverture
d'une information regulière
dont est saisi le juge d' instruc
tion présent . par dérogation , le
cas échéant , aux dispositions de
l'article JÔ .

- Toutefois au cours de I en-

quete . cette prolongation est
autorisée , soit . a la requete du
procureur dc la République, par
le président du tribunal dans le
ressort duquel s exerce la garde
a vuc ou le juge delegue par lui .
soit , dans le cas prévu par 1 arti-

Y. par le juge d' instruction
l e procureur de la République
reste competent pour designer
le médecin charge de procéder
a l' examen médical prévu par
l' article M

- Art ihi v - Par deroga
tion aux dispositions de l' arti
cle si les nécessites de 1 en

quele relatives a l'une des infrac
tions mentionnées a I arti
cle 700-1 l' exigent , le président
du tribunal de grande instance
ou le iuge délégué par lui peut .

• Au cours de I enquete . cette
prolongation est autonsee par le
procureur de la République qui
est également competent pour
designer le médecin charge de
procéder a l' examen médical et
pour assurer la présentation
phvsique quotidienne du garde a
vue a un magistrat du siege au
cours de la prolongation

j rr "Di g - P a r deroga
tion

des infrac

tions entrant dans le champ
d' application d »' l' arti
cle ' oo I

- C eue prolongation est
autonsee uni a la requête du
procureur de la République par
le président du tribunal, dans le
ressort duquel s'exerce la garde
a vue ou le tuge delegue par lut .
soit, dans le cas prévu par i arti
cle Y. par le tuge d instruction

- l. interesse doit être présente
u l autorité qui statue sur la
prolongation préalablement a sa
det / vu m

•• Dans le cas ou la prolonga
tion est dexidee un examen

médical est de droit Le procu
reur de la République , ou dan >
le cas prévu a I article 7? le tuge
d instruction, est competent
pour designer le médecin charge
de . et examen -

Art - Par déroga
tion
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Texte en vigueur

Code de procédure pénale

Art AVr rt - Par dérogation
aux dispositions du titre pre
mier du livre ll. notamment aux
articles 240 et 248 . premier
alinéa, et sous reserve des dis
positions de l'article 698-7 . la
cour d'assises prévue par l' arti
de 697 est composée d'un pre
sident et de six assesseurs desi-
gnes comme il est dit aux ali
neas 2 et ' de l'article 248 et
aux articles 249 a 25 .'

4rt ?4S - l es assesseurs
sont au nombre de deux

Toutefois , il peut leur être
adioint un ou plusieurs asses
seuis supplémentaires, si la du
rée ou l' importance de la ses
sion rendent celte mesure ne

cessaire

Les assesseurs supplemeni.ii
res siègent aux audiences Ils ne
prennent part aux délibérations
qu en cas d'empechemenl d un
assesseur titulaire , constate par
ordonnance motivée du presi
dent de la cour d assises

Art .W - Les assesseurs
sont choisis soit parmi les con
seillers de la cour d'appel , soit
parmi les président . vice-presi-
dents ou juges du tnbunal de
grande instance du lieu de la
tenue des assises

Art 2Ml - Les assesseurs
sont designes par le premier
président pour la durée d'un
trimestre et pour chaque cour
d'assises , dans les memes for
mes que le président .

Art _\i / h n cas d'empe
chêment survenu avant l' ouver

Texte du projet de loi

a la requete du procureur de la
République , décider que les
perquisitions , visites domici-
haires et saisies de pièces a
conviction pourront être laites
sans l' assentissement de la per
sonne chez laquelle elles ont
heu

• Art "(Ht Pour le |u
gement des accuses majeurs , la
cour d'assises est composée
conformément aux dispositions
de l'article 698-6 ■

Texte adopte
par l' Assemblée nationale

décider \ fv< ttilï
miwque les perquisitions

heu

- Art 700 II ) - Alinéa sans
modification

- Le premier président de la
cour d'appel etablit . pour cha
que année civile , la liste des
magistrats pouvant être appelés
a siéger au sein de cette cour
d'assises . le nombre des magis
trats figurant sur cette liste ne
peut être infeneur a quatorze
Le premier président designe le
président de la cour d assises .
celui ci procede par voie de ti
rage au sort a la désignation des
su autres membres de la forma
tion de jugement •

Propositions
de la commission

décider que les
perquisitions

heu

• Art 70b-2S Alinéa uns
modification

Alinéa supprime
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Texte en vigueur

Code de procédure pénale

lexte du projet de loi
texte adopte

par l' Assemblée nationale
Propositions

de la commission

ture de lj session . les assesseurs

sont remplaces par ordonnance
du premier président

Si l'empêchement survient au
cours de la session , les asses

seurs sont remplaces par or
donnance du président de la
cour d'asstses et choisis parmi
le* magistrats du siege de la
cour d'appel ou du tribunal ,
siege de la cour d'assises .

\ rt .W - L orsque la session
est ouverte . le président de la
cour d'assises peul . s il > a heu .
designer un ou plusieurs asses
seurs supplémentaires

tri .\v' Ne peuvent taire
parue de la cour en qualité de
président ou dassesseur les
magistrats qui . dans l'allure
soumise a la cour d'assises , ont .
soit tait un acte Je poursuite ou
d instruction . soit panicipe a
l' arrêt Je mise en accusation MI
a une décision sur le lond rela-
ti\e a la culpabilité de l' accuse

Code pénal

Irt -Ji - Quiconque aura
volontairement détruit ou déte-
rioré un obiet mornher ou un

bien immobilier appartenant a
autrui , par l' effet d une subs
tance explosive ou incendiaire ,
ou d' un incendie , ou de tout
autre moyen de nature a créer
un danger pour la sécurité des
personnes . sera puni d' un cm

Art * h, s nouveau

, I - Au premier alinéa de
I I article i J *.

après !'• »not > un obiet
I miM-ii ... un i.;cn iinmohilier

apparu ;;. M à autrui . sont m-
seres les mots ou vise par les
articles 7 et - 1

Art 1 fin

li est m cré après lartiele
.y au unie penai. un art

île ainsi rédigé

• tri " « - Lorsque tes
m tes mentionnes aux arti\le *

et I * nt ele eommis pur
/«7 /(7 dune substath e e\pbsive
ou im enduire ou d'un l'nendie
nu de tout autre rno\en de nature
a t réer un danger pour la se*u
rite des ptrs<>>tnes ! empriun
tu nu ni e\l de < "fi/ { ms di \ ans
et l amende </« ■> u
;nn ( hht y

» Si n p/u \ des t in, ,> n\tan < e \
wwrs a i alinéa preeedenl ils
ont ete < onwtts en bandt organi
sée ! emprsonnemen e -' de dix
ans a Mr.et ans
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Texte en vigueur

Code pénal

Art 4J - Quiconque aura ,
volontairement . détruit ou dete-
nore un objet mobilier ou un
bien immobilier appartenant a
autrui , par l' effet d'une subs
tance explosive ou incendiaire,
d'un incendie ou de tout autre
moyen , sera puni de la réclusion
criminelle a perpetu:te . lorsque
la destruction ou la détériora
tion aura entraine la mort d' une

personne ou une infirmité per
manente . sans préjudice . s il > a
heu . de l'application de l' arti
cle * 02 ( alinéa premier )

Art .*** - Quiconque aura
intentionnelle ment détruit
abattu , mutile ou degrade des
monuments , statues et autres

objets destines a l udhie ou a la
décoration publique . et eleves
par l'autorité publique ou avec
son autorisation. sera puni d'un
emprisonnement d' un mois a
deux ans et d' une amende de
S(M » \ a to 000 \

I rt y ï"-l — Sera puni des
peines portées a l' article 2s "*
quiconque aura intentionnelle
ment

- soit détruit . abattu , mutile
ou degrade un immeuble ou un
objet mobilier classe ou inscnt .

- soit détruit . mutile . de-
grade . détériore des découvertes
archéologiques laites au cours
de fouilles fortuitement , ou
un terrain ' itenant des vesti

ges arche* •) tiques .

- soit di-iruit . mutile ou de

grade une épave maritime pre
sentant un intérêt archeologi
que. historique ou anistique IMI
tout autrj objet en provenant

- soit porte atteinte a I inte
grite d un objet ou document

Teste du projet de loi

Il - Dans l'article 4 w du
meme code , apres les mots
- "n objet mobilier ou un bien
immobilier appartenant a au
trui », sont inseres les mots
- ou vise par les articles 2 *>7 et
257-1

leste adopte
par l' Assemblée nationale

Propositions
de la commission

Si. en plus aes t m <> n\tafh o
w\<r \ au premier alinéa, ils oni
entraîne la mor J une per\onne
>u une infirmité pentianenie la

peine encourue e\t la réclusion
criminelle a perpetuite •



- 67

Texte en vigueur
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Texte du projet de loi
Texte adopte
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de la commission

conserve ou depose dans les
musées . bibliothèques et archi
ves appanenant a une personne
publique ou chargée d un ser
vice public ou reconnue d'utthie
publique

Les peines de l'article 2S1
sont applicables nonobstant la
circonstance que les objets ou
documents vises aux alinéas

precedants ne se trouvent pas au
moment ou il est porte atteinte
a leur intégrité dans le lieu ou ils
sont habituellement places

Elles sont pareillement appli
cables lorsque l'atteinte a ete
portée contre l' intégrité d un
objet ou document presente lors
d'une exposition de caractère
historique , culturel ou artisti
que. organise par une personne
publique ou chargée d'un ser
vice public ou reconnue dutilité
publique , quel que soit le pro-
pnetaire de cet objet ou docu
ment

Art V6 . - toute personne
se trouvant a bord d' un aeronei

en vol qui . par violence ou
menace de violence . s empare
de cet aéronef ou en exerce le
contrôle sera punie de la reclu
sion criminelle a temps de cinq
a du ans.

S il est resulte de ces faits des
blessures ou maladie , la peine
sera celle de la réclusion cnmi-

nelle a temps de dix a vingt ans

S' il en est resulte !.i » mort
d'une ou de plusieurs person
nés . la peine sera celle de la
réclusion criminelle a perpe

Art < r< r i nouveau

I e Jc*vil du premier alinéa
Je ( article 4 (».> du code pénal
est ainsi rédige

loute personne se tronvant
a bord d' un aeronei en vol. J un
navire en mer ou de tout autre

mosen de transport lollectil .
qui par violence ou menace de
siolence s'empare de cet aéro
net . de ce nasire ou de ce inoven

de transport collectif ou en
exerce le contiole dt- tv

s /m t ni

\n i trr

t T.ioime
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Code pénal

tune sans préjudice . s il > a lieu ,
de l'application îles articles
30 i et 104 du Code pénal

Un aéronef est considere
comme en sol depuis le moment
ou , l' embarquement étant ter
mine. toutes ses portes evterieu-
res ont eie 1ermees jusqu au
moment ou l'une de ses portes
est ouverte en vue du dehar
quement. hn cas d atterrissage
force . le vol est cense se pour
suivre jusqu'a ce que l'autonte
compétente prenne en charge
l'aéronef ainsi que les personnes
et biens a bord

Code de procédure pénale

1 n i .* - | n temps de
paix , les crimes et délits contre
la suretr de I I tat sont instruit *
et juges par les juri lictions de
droit commun et scion les réglés
du présent code

lorsque les lait poursuivis
constituent un crime ou un délit

prévu et reprime par les ani
clés 70 a H 5 du code pénal ou
une infraction connexe , la com
pétence est dévolue aux lundic-
nons prévues et organisées par
les articles 69 7 et

Code pénal

4rt 44 - I interdiction de
seiour consiste dans la detense
laite a un condamne Jv paraître
da '> certains lieux

•xrt 4

I es deux premiers alinéas Je
I article ' O.` du code dc prue
dure pénale sont remplaces par
les dispositions suivantes

I n temps de pan. W - \.n
mes et délits pievus pa . les
irtules 7tl a 10 « diuode pénal
ainsi que les mlracttons um
ncv.-s sont instiutls . poursuivis
et luge ^ «. onlormement aux dis
positions des articles hV ' et
' imi : a " otj io

Vt

I article 44 du tode pénal es '
complete par un onqun'i'u rh
nea reilige ainsi qu il s.h !

\n I

I es

lempl.ues
i par I alinéa sim.ml

\ ft *

I aiule 44

par un ilr - a:riv
redite

Art 4

Ahnea sans modification

I n temps

Mr et
'< Vt / ,, *< if , ' s'

\ r1 s

Al " ( M sans ir .-J Hation
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Texte m ligueur Texte du projet de loi
lexte adopte

par l' Visemblie nationale
Hro|M>sitions

de la commixwiin

( (>de perlal

r le comporte . en outre . des
mesures de surveillance et d as
ustance

Sa durée est de deux a cinq
ans en matière correctionnelle,
de cinq a du ans en matière
cnminellc sauf le cas prévu a
1 anicle 763 du code de procé
dure pénale .

Elle peut , par décision spé
ciale et motivée . être pronon
cée :

1° Contre tout condamne a
la réclusion criminelle a temps ,
a la détention cnminelle a
temps , ou au bannissement .

2 ' Contre tout condamne a
l'emprisonnement pour cnme .

V Contre tout condamne
pour cnme eu délit contre la
sûreté de IfM

4' Contre tout condamne en
application des articles 1(11 .
,10V «06 . K)7 , 109 . III et
.112 .

5 " Contre tout condamne en

application de l' a . <> clé l ;. 2 <
ou l. 62 « du code de la santé

publique ou des articles 2t { ali
néa 2 .11 ( alinéa 2 > et '2 du
décret du 1H avrl 19.19 fixant Ir
régime des matériels de guerre ,
armes et munitions .

6" Contre ti il condamne en

application de I article 2 . le
l'ordonnance n 45-265N du
2 noKii>i';e 1945 relative a l' en
trée et au séjour des étrangers

Cf supra article 1 - l a personne condamnes
pour l'une des infractions défi
nies par les articles 265 a 2fi <
29 '' a 29 «. 101 . 101, .104 . .105 .
110 . M I les 2' et >" du premier
alinéa et le cinquième alinéa de
l' article M . les articles .141 a

■ 44 , IM . 15V 179 , le troisième
alinéa de l'arf.le 1K2 . l' arti
cie 1S4 . le premier alinéa dc
l'article 40(1 . les deuxième cl
troisième al;neas de I , irti
cie 4.14 . les articles 4 l s i 4 1 ' ci

la pel - line condamnée
pour I une des infractions deli
' i. .-. par «• / de ! ann le ItH et
les Jeuxienjt\ trimieme et qua
trieme uhnt'<r île / article t' M.
les articles 2 ( 5 a 267. 295 a
29K . ' 01 KM a 105 . MO M l.
les ' et 1 du premier alinéa de
l' article M 2

- La peisonne
défi

nies par les articles < 265
a 267
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lexte en ligueur lexte du projet de loi

462 du présent unie . l' ariiclc *
de la loi du 19 juin 1K ' I qui
abroge le décret du 4 septembre
IS M ) sur la labrica m des ar
mes de guerre. I artrle 6 de la
Ioi n 70 - 5 7 s ou iulict
l' article 18 du dec et loi du
IH avnl IV W fixant ,e régime
des matériels de guerre , arme!»
et munitions , les articles M et
* 2 du rneme décret en ce qui
concerne les armes de première
et quatrième catégories , ainsi
que par les articles premier et 4
de la loi n 72-467 du 9 juin
1972 . lorsque cette infraction
est en relation avec une entre
prise individuelle ou collective
ayant pour but de troubler gra
vement l'ordre public par l' in
timidation oi » la terreur , sera

interdite de séjour pour une
durée de deux ans .i dix ans

Art 6

Il est iiee . ipies I atlicle 46 '
du co iv pénal les . iiiick '. 46 » 1
el 46 l 2 ci après

tri 4hi I toute per
sonne qu » a tente de commettre
ou commis , en qualité d auteur
ou de complice. l une de-. mlrac
lions énumérées au cinquième
alinéa de l' article 44 lorsqu' elle
étail e. . relation avec une entre

prise individuelle ou collective
avant pour but de troubler gra
vement l'ordre public par l in
timidation ou la terreur , sera

exempte de peine si , ayant averti
les autorités administratives ou

judiciaires . elle a permis d'éviter
que cette infraction se realisé ou

entraîne mort d' homme et le
cas ccheani. d identifier he> au-
ires coupables

Texte adopte
par l' Assemblée nationale

du présent code. les arti
cie 16 et 1 de la loi du
l * juillet IX4 ^ sur la police des
chemins de ters . l' article i de la
loi

n 7().s7 \

du I juillet IV70 portant re
lorme au régime des poudres et
substances explosives , l'arti
de IX du decrei-loi du IH avril
I9.9 Tuant le régime des maté
riels de guérie. armes et muni
lions . les articles .11 et *2 du
mente décret en ce qui concerne
les armes et munitions des pre
mière et quatrième categones .
ainsi que par les articles premier
et 4 de la loi n 72-467 du
y juin IM ?: interdisant la mise
au point , la tahncation . la déten
tion . le stockage , ( acquisition et
la cession d' armes biologiques
ou a base de toxines lorsque
cette intraction est

a dix ans

Art 6

Il est insere

el 46 i 2 suivants

■ Ut / Joute

ou de complice , un cnme ou un
délit conme la sûreté de l' État
ou l' une des mlraclions

coup.iNes

Propositions
de la commission

a dix ans »

Art 6

Alinéa sans modification

4 /7 4tl ! - toute per
sonne qui a tente de commettre ,
en qualité d'auteur ou de
complice l une des infractions
énumérées au cinquième alinéa
de l'amcle 44 lorsqu elle clait
en : dation avec une entreprise
individuelle ou collective ayant
pour but de troubler gravement
l'ordre public par l' intimidation
ou la terreur , ou un cnme ou un
délit contre la sûreté de rt at .
sera exempte de peine si . ayant
averti / autorité ddmtnt\irau\e

ou tniin iatre. elle a permis d'évi
ter que / infraction se realise

loute personne qui a
commis en qualité d'auteur ou
de complice . I une des infrac
dons énumérées au cinquième
alinéa de l' article 44 . lorsqu elle
était en relation avec une entre
prise individuelle ou collective
avant pour but de troubler gra
vement l' ordre public par l in
dmulation ou la terreur , ou un
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Texte en ligueur

Code pénal

Art Htl - Sera exempt de
la peine encourue celui qui .
avant toute exccution ou tenta
tive d'un cnme ou d'un délit
contre la sûreté de l' Htat . en
donnera le premier connais
*ance aux autorités administra
tives ou judiciaires .

La peine sefa seulement
abaissée d'un degré si la dénon
ciation intervient apies la
consommation de la tentative
du cnme ou du uc lit . mais avant
l 'ouverture des poursuites

La peine sera »■ ilement
ab issee d un degré a I > uard du
coapable qui apres l'ouverture
des poursuites , procurera l'ar
restation des auteurs ou compli
ces de la meme infraction ou
d'autres infractions de même
nature ou d'egale gravite

Sauf pour les crimes particu
liers qu' ils auraient personnel-

le\te du projet de loi

in 4b . - Hors les cas

prévus par l' article 46 . M. la
peine maximale encourue pai
toute personne , auteur ou corn
phce de l une des infractions
énumérées au cinquième alinéa
de l' article 44 . lorsqu'elle était
en relation avec une entreprise
individuelle ou collective avant

pour but de troubler gravement
l'ordre public par l' intimidation
ou la ( erreur , qui aura , avant
toute poursuite. permis ou faci
lite l' identification des autres
coupables ou . apres l'engage
ment des poun unes. permis ou
facilite l' arrestation de ceux-ci .
sera réduite de moitie ou lors
que la peine prévue par la loi est
la réclusion criminelle a perpé
tuité ramenée a vingt-ans

texte adopte
par l' Assemblée nationale

\ rl 4ti • . - Ho's

ou com

plice d' un crime ou délit contre
la sûreté de i tat ou de l' une
des infractions

ans

Art hh ( mtmvaui

I article 101 du code pénal
est abroge

Propositions
de la commission

crime ou un delil contre la su
iete de I I tat sera exempte de
peine si . avant averti i uuionte
l ul»itnnthi!>\t ' ou tifiln mire elle

a permis d éviter que / mlrac-
non entraîne mort d' homme >u
mhrr.:W pemm 'tir ••

- -f ri -M * / M. » rs les uts

prévus par lart.le 4M I la
peine maximale encourue par
toute personne , auteur ou com
plice de l' une des infractions
énumérées au cinquième alinéa
de l'article 44 . lorqu elle était en
relation avec une entreprse in
dividuelle ou collective ayant
pour but de troubler gravement
l'ordre pjblic par ( ntimidation
ou la terreur, ou d' un cnme ou
délit contre la sûreté de I I tit.
qui aura. avant toute poursi ne .

a vingt ans

Art. f> bis

' onfor.ne
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texte en ligueur

l Code pénal

lement commis, il ne sera pio-
nonce aucune pane contre ceux
qui . ayant I ut partie d' une
bande armée sans > exeuer au
cun commandement et sans >
remplir aucun emploi ni 'onc
lions , se seront retires au prc
mier avertissement des aulonics
civiles OU militaires ou <c seront
rendus a ces autorités

Ceux qui seront exempts de
peine par application du présent
article pourront néanmoins cire
interdits de seiour comme en
maticre correctionnelle et pnves
des droits enumeres a l' .irti -
cie 4 '

Loi du 10 ïamier lu » fi
sur les groupes

de combat et milices privée

Art premier - Seront dis
sous . par décret rendu par le
Président de la République en
conseil des ministres , toutes les
associations ou groupements de
fait :

1 Qui provoqueraient a des
manifestations armées dans la
rue .

2 Ou qui . en dehors des
sociétés de préparation au ser
vice militaire agréées par le
Gouvernement , des stuicies
deducation physique et de
sport , présenteraient . par leur
forme et leur organisation mili
taires . le caractère dc groupes
de combat ou de milices pn
vees ;

V Ou qui auraient pour but
de porter atteinte a l' intégrité du
territoire national ou d attenter
par la lorce a la forme repuhh
came du Gouvernement .

4 Ou dont l' activité tendu .
a faire échec aux mesures
concernant le rétablissement de
la légalité républicaine .

5 " Ou qui auraient pour but
voit de rassembler des individus
avant fait l ' obict de condamna

lexte du projet de loi

Art 7

l e premier aimé» de l'article
premier de la loi du 10 janvier
19 *f sur les groupes de combat
et milices privées est complete
par un 7 ainsi redige

1f\le adopte
par l' Assemblec nationale

An ■

Sans modification

Propositions
de la commission

\ rt

Minea sans modification
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Texte en vigueur Texte du projet de loi
Texte adopte

par l' Assemblée nationale
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Loi du 10 janvier 1 V Î6
précitée

( ion du chef de collaboration
avec l'ennemi , soit d'exalter
cette collaboration

t Ou qui. v provoque
raient a la diwnih.naiion h la
haine ou a la violence envers
une personne ou un groupe de
personnes en raison de leur
ongine ou de leur appartenance
ou de leur non-appartenance a
une ethnie , une nation , une race
ou une religion déterminée . sou
propageraient des idees ou
theones tendant a justifier tm
encourager cette discrimination ,
ceiie haine ou cette violence

Loi du 29 juillet IMI
sur la liberté de la presse

Art 24 - Ceux qui , par l'un
des moyens enonces en l'article
precedent , auront directement
provoque soit au vol , soit aux
cnmes de meurtre , de pillage et
d' incendie , soit a l'un des cn-
mes ou délits punis par les arti
cles 309 a M 3 du code pénal ,
soit a l'un des crimes punis par
l'article 435 du code pénal , soit
a l'un des cnmes et délits contre
la sûreté de l' État , prévus par les
articles 75 et suivants , jusques et
y compris l'article 85 du meme
code seront punis, dans le cas
ou cette provocation n'aurait
pas ete suivie d'effet , d'un an a
cinq ans d'emprisonnement et
de 300 F a 300 000 I
d'amende .

Ceux qui . par les memes
moyens , auront directement
provoque a l'un des crimes
contre la sûreté de l' t tat prévus
par les articles 86 et suivants ,
jusques et y compns l'ani
cie 10 1 du code pénal seront
punis des mêmes peines

- 7 " ou qui . diriges en Jrmt ou
en fuit par de \ étrangers, se li
vreraient . sur le territoire fran
çais ou a partir de ce territoire .
a des agissements en vue de
provoquer des actes de terro
nsme en France ou a l'étran
ger -

1 ou qui se livreraient .

ou a I etran
ger ■



- 74 -

Texte rn vigueur lexte du projet de loi
leur adopte

par l' Assemblée nationale
Propositions
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I 01 du ;9 juillet 1 xk |
précitée

Seront puni v de la même
peint cci qui . par l' un des
moyens énoncé * en l' article ?
auront l.ni l' apologie des cnmes
de meurtre . pillage , incendie
vol. de l'un des crimes prévus
par l' article 4 ** du code pénal ,
des crimes de guerre ou des
crimes ou délits de collabora
ton avec I ennemi

I oi n XI-X du 7 janvier IYKI
relative a la répartition des
compétences entre les cnm
mîmes , les départements , les
régions et l' État

« Art v.* - LTtai est civile
ment responsable des dégâts et
dommages résultant des crimes
et délits commis . a lorte ouverte
ou par violence, par des .«( trou
pcmenis ou rassemblements
armes ou non armes , soit contre

les personnes . soit contre les
biens.

Il peut e\f < une action
récursoire contre la commune

lorsque la responsabilité de
celle-ci se trouve engitec

\ ri s ( nouveau

•\ p c s le troisième alinéa de
l' article .M Je la loi du 2V imllel
I S N I sur la lihute de la presse ,
est insère I alinéa suivant

Seront punis des peines
prévues par l'alinéa premier
ceux qui par les mêmes
moyens. auront provoque direc
tement a l' un des crimes ou

délits enumeres au cinquième
alinéa de l'article 44 du code
pénal ou tait l' apologie de I une
de ces infractions , lorsque ce
cnme ou délit aura ete en rela
tion avec une entreprse indivi
duelle ou collective ayant pour
but de troubler gravement l'or
dre public par l' intimidation ou
le terreur

Art 8

( onforme

Art 9

/ - l. article V. de Ia loi
n H 1-X du 7 janvier / 98? relative
a la répartition de compétences
entre les communes, les dépar
tements. les régions et l'État est
» tmplete par l alinéa suivant

• l. État est également civile
ment responsable des dommages
résultant des atteintes a leur
personne subis par les victimes
des infractions entrant dans le
champ d application de l arti
cle "7AV M du code de procédure
pénale •
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l'exte en ligueur

Loi n S-6 " du 5 juillet I4N *
tendant a I amélioration de la
situation des victimes J acci
dénis de la circulation et a

I accélération des procédures
d' indemnisation

Ar, .y - Seules les presta-
tuons enumcrccs ci apres versées
a la victime d'un dommage ré
sultant des atteintes a sa pet-
sonne ouvrent droit a un re
cour» cont e la personne tenue
a réparation "u son assureur

1 les prestation - versces par
les organismes , établissements
et services . gérant un regtme
obligatoire de secunie sociale et
par ceux qui sont mentionnes
aux articles 1 106-4 . L\U-N et
l 2.U--0 du code rural .

2 les prestations énumérées
au M de l'aricle premier de
l'ordonnance n du 7 jan
vier 1 M5M relative aux actions en
réparation civile de l' fctat et de
certaines autres personnes pu
bliques ;

V les sommes versces en
remboursement des frais de trai
tement médical et de rééduca
tion .

5 les indemnités lournahe
res de maladie et les prestations
d' nvaliditc versces par les
groupements mutualistes régis
par le code de la mutualité

lexte du projet de loi
texte adopte

par l' assemblée nationale

A ,J < nouveau

I - Il est insinue un régime
d indemnisation de * d<>!Tint.u'es

subis {mi les posonnes phvsi
ques < u , m n.iles ( u tunes «I
tentai » ou d actes Je terrorisme

def rnis au cinquième alinéa de
larticle 14 du code pénal et
comms sur le territoire n. iln »

nal

I irulcniti is.it m if u m \ te les

dommages i J ev. s <>u util ;! vi
causes ai;\ bien » mi iCMiliant

des atteintes .i la personne I
prestations mentionne., JÛ \ I

* et v d «. I article Je i.i
t «>: n S s i , " v u s uiilKl ! "' s
lendant a I amélioration de ï.i
situation des victimes d , iu '

dent île id ciuulalu >n ci a I h

natation îles procédures d ui
Jemmsation viennent en déduc
tion de I indemnisation sel les

organismes payeurs de ces pres
tations en supportent la charge

II - Joute personne ph> m
que ou morale qui souscrit un<
contrat d'assurance garantissant
les dommages causes a un im
meuble situe sur le territoire
national est garantie contre les
dommages mentionnes au para
graphe I ci-dessus . qu' ils résul
tent d'atteinles a sa personne ou
a ses biens , meme si le lait

générateur , pour les dommages
corporels , ne s est pas produit
dans I immeuble objet du con
trat . ( ette garantie s'étend a
tous les dommages subis de cc
fait par les personnes vivant
avec l'assure ou se trouvant dans
I immeuble au moment du fait

générateur

loulelois. lorsque les dom
mages résultent d un attentai ou
d' un acte de terrorisme qui a
endommage ou détruit un veh
cule terrestre a moteur , ils s««nr

repares , s il v a heu au titre Je
l' assurance garantissani les
dommages aux corps des \ ehi
cules teiresfes a moteur

Propositions
de la commission

Il - /,■* trbunaux tudiciat
res \<>nt seuls i onipetents pour
s tatuer \ ur tenu demande visant

a la reparution des dommages
mentionnes au / du présent artt
de

III - Dans l '\ instances
rnçagees sur le fondement du I
du présent anit le. les parties se
deiendent elle * nu nies e\er> eut

elles mentes les a« tes de postula
lion et >'i ' la tUiU/te de m ' taire

assister nu repre , enter a tes fins
par la persnrne de leur i hon I
représentant su n est pas un »
< al. dtm tustilier d un pouvoir
sf>e< lal

II ) tompns avant loutr
de* ision de la tundi» lion \ jisie le
cas échéant en vue d instruire ou
de titrer les auteurs au les com-
plues des infrai tions mentitw-
nees au I du présent anu le le
président du tribunal de grande
instamedu lu u ou I mfrattion a
ete i > unmisf saisi dune de

mande relatne a la réparation
Jc \ dunutiak'cs mentionnes au I
du présent arii-.ic peut. Saluant
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lous les autres contrais d as

surance Je dommages a des
biens ou garantissant a I assure
le Hrsement d on capital ou
d une rente en cas de décès ou

d incapacité couvrent de plein
droit k risgue attentats ou actes
de terrorisme

Dans un délai de trois mois a

compter de la publication de la
presente lot , les contrats d'assu
rance vises aux alinéas précé
dents sont reputes . nonobstant
toute clause contraire , contenir

les garanties prévues par le pré
sent paragraphe ( es garanties
sont couvertes par une pnme ou
cotisation additionnelle , indivi
duahsee . dans l avis d échéance
de ces contrats et calculée d*ns
les conditions defnies par ar
rête

en relere . ordonner le versement

d une prmision I e*et ution prit
vtsoire es ! alors de droit

I - I.ebenefit » des dtspi'st-
lions du présent artu le ne peut \e
cumuler, en ce qui concerne la
rep<iratuon des dommages men
nonnes au I du présent article,
avec le recours prévu par I artu le
premier de la loi n ??■$ du
.1 janvier / V ? modifier

M - / État est subroge a
ioncurrence des wmm \ qu il a
versée s en application des dispo
sitions du présent article dans les
droits de la victime a rencontre
des auteurs du dommage

III - Il est institue un londs

de garantie charge . dans le cas
ou la victime ou ses ayants droit
ne peu>ent obtenir au titre d' une
garantie d'assurance l' indemni
sation eflective et suffisante des

préjudices subis , de régler l' in
demnisation visée au paragra
phe I ci dessus

Code des assurances

Art i MO / - Le controle
de l' I tat s'exerce dans l' intérêt
des assures , souscripteurs et
bénéficiaires de contrats d assu
rance et de capitalisation

Sont soumises a ce contrôle

I Les entreprises qui
contractent des engage ents
dont l'exécution dépend de la
durée de la vie humaine , a l'ex
ception des sociétés de secours
mutuels et des institutions de

prévoyance publiques ou privées
régies par des lois spéciales .

2 " Les entreprises de toute
nature qui s'engagent a verser
un capital en cas de mariage ou
de naissance d'enfants .

V Les entreprises qui (ont
appel a l' epargne en vue de la
capitalisation et contractent , en

l e tonds de garantie est dote
de la personnalité civile II
groupe toutes les entreprises
d assurance de dommages sou
mises au controle de l' Haï en
vertu de l' article l. 310-1 du
code des assurances
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echange de versements uniques
ou périodiques, directs ou indi
rects . des engagements deter
mines .

4 ' Les entreprises ayant pour
objet ( acquisition d' immeubles
au moyen de ta constitution de
rentes viagères .

5 Les entreprises d assurar
ces de toute nature ; toutefois ,
les entreprises ayant exclusive
ment pour objet la réassurance
ne sont pas soumises au
contrôle de l' Efat :

6 Les entreprises qui font
appel a l' épargne dans le but de
réunir les sommes versées par
leurs adhérents . soit en vue de
les affecter a des comptes de
dépôt ponant intérêt . so«l en
vue de la capitalisation en
commun , en les faisant partic »
per aux benefces d'autres socte
tes qu elles gerent ou admmis-
trent directement ou indirecte
ment ;

7" Les entreprises exerçant
une activité d assistance.

Le fonds de garantie est ali
mente par prélèvement sur la
cotisation additionnelle prévue
au paragraphe II ci-dessus, dans
les conditions fixées par arrete

l'n decrel en Conseil d' Ua
fixe les conditions de constitu
tion et les regles de fonctionne
ment du fonds de gaiantie

IV - L assureur ou . le cas
échéant , le fonds de garantie ,
est tenu de présenter a la vic
time une offre d' indemnisation

de l'ensemble de son préjudice
dans le délai d' un mois a comp
ter de la demande C elle-ci doit ,
le cas échcant , mentionner le
montant des prestations prises
en charge au titre des 1 2 ". 3 "
et 5 de l' article 29 de la loi du
5 juillet IMK5 précitée
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I ex te en vigueur

I 01 n Ss f7 * du
5 juillet 4Ms precitec

4ri If - I orsque I oltre n' a
pas ete faite dans les délais im
partis a l' article l. . le montant
de l' indemnité ofene par l' assu
reur ou allouée par le juge a la
victime produit intérêt de plein
droit au double du taux de lin
térêt légal a compter de l'expira
tion du délai et jusqu au jour de
l'offre ou du jugement devenu
définitif Cette pénalité peut ctre
redi.ne par le juge en raison de
circonstances non imputables a
l' assureur

4ri ! - Si le | uge qui fixe
l' indemnité estime que l'ortre
proposée par I assureur elait
manifestement insuffisante , il
condamme d'officel'assureur a
verser au fonds de garantie
prévu par l'article L. 420-1 du
code des assurances une somme
au plus egale a IVt de ( in
demnité allouée . sans préjudice
des dommages et interels dus de
ce lait a la victime

Code civil

An 22 / I es actions en
responsabilité civile extracont
ractuelle se prescrivent par dix
ans a compter de la manifesta
tion du dommage ou de son
aggravation

Code des assurances

4rt / 72 / / Les entrepr »
ses soumises au contrôle de

U tat par l' article 1 . MO-l ne
peuvent commencer leurs ope

l'exte du projet de Ini
lexle adopte

par l' Assemblée nationale

•\ défaut . les dispositions
prévues a I'article l < de la
meme loi sont applicables

\ - I assureur ou . le cas
échéant , le fonds de garantie est
tenu de verser une provision a la
victime dans le délai d un mois
a compter de la signification de
I attentat ou de l'acte terronste.
l. acceptation de cette provision
ne vaut pas acceptation de lot *
fre prévue au paragraphe IV

Si cette provision est recon
nue manifestement insuffisante

par le juge , les dispositions de
l' article 17 de la loi du > juil
let | ¥K < précitée sont applica
bles

VI - l a victime peut , dans le
délai prévu par l' article 2270-1
du code civil. demander la répa
ration de ( aggravation du
dommage qu'elle a subi a l' assu
reur qui a verse l' indemnité

VII - I orsqu un assure s' est
vu refuser par trois entreprises
d'assurance l' application des
dispositions du présent article .

Propositions
de la commission
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If rn V

Texte en vigueur

Code des assurances

rations qu apres avoir obtenu un
agrément administratif Toute
fois , en ce qui concerne les
o,*' rations d acceptation en
réassurance , cet agrément n est
pas exige des entreprises fran
çaises ni des entreprises étran
gères dont le siege social est
établi sur le territoire d un Ktat
membre de la Communauté

économique européenne

L'agrément est accorde sur
demande de ( entreprise , pour
les opérations d' une ou plu
sieurs branches d'assurance
L'entreprise ne peut pratiquer
que les opérations pour lesquel
les elle est agréée

Aucun agrément ne peut être
accorde a une même entreprse
pour des opérations deflnies aux
1 ". 2°. 3' et 4 J de l'article
L. 310-1 et pour des opérations
définies aux 5° et 7 du meme
article.

Aucun agrément ne peut être
accorde a une meme entreprise
pour des opérations définies au
6° de l'article L. 310-1 et pour
des opérations définies aux
I ". 2 ". 3 ", 4" , 5 " et 7" du meme arti
cle

Aucun agrément ne peut ctre
accorde a une entreprise tond
mère pour des opérations autres
que tontimeres

Sont nuls les contrats sous

crits en infraction au présent
article . Toutefois , cette nullité
n'est pas opposable , lorsqu' ils
sont de bonne foi . aux associes .
aux souscnpteurs et aux bénéfi
ciaires .

Texte du projet de loi
lexle adopte

par l' Assemblée nationale

il peut saisir un bureau icntr.il
de tanhcaliori . dont les condi
lions de constitution et les ré-
gics de lonctionnenient vont
fixées par deciet en ( onseil
d l tat l e bureau central de
tarification impose a l une des
eni reprises d' assurance , que
choisit l assure de le garantir
contre les ellet '. des attentats ou
des actes de Icrn-nsme

lout" entreptise a>ant main
tenu s(»n relus tle garantir un
assure dans les conditions fisées

par le bureau central de tarifica
tion est considérée coMine ne

tons tionnant plus conlorme-
ment a la réglementation en
\ ipueur et encourt le retrait de
l agrément adminstrant prévu a
I article I *2 -i du code des
assurances

Mil - l n decrct en Conseil

dTtat fixe les modalités d ap
plication du présent article

Art iii ( nouveau

1 a presente loi se r a applu .
hle aux faits commis posterieu
rement a son entrée en vigueur

Propositions
de la commission

Art 10

( onu une


